


ORIGINAL SIGNÉ  PAR



Norme de débordement Exigence de visite

N° Nom de l'ouvrage de surverse Débit passant 
par l'ouvrage

Type 
d'assujettissement

État Base 
d'application 
de la norme

Règle de 
débordement

Période de suivi Nombre de 
débordements 
applicable

Durée Fréquence de 
visite

État Visite non 
effectuée

1 01 (amont Poste G) 9,2 % Réglementaire Sanctionnable Hebdomadaire TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m 1/sem. Sanctionnable ND

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFD14 1er juin au 30 septembre 9 10j 00h 00m

2 03 1,7 % Réglementaire Sanctionnable Hebdomadaire TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m 1/sem. Sanctionnable ND

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFD5 1er juin au 30 septembre 0 0j 00h 00m

3 06 3,1 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFD34 1er juin au 30 septembre 12 1j 04h 24m 1/sem. Non sanctionnable ND

4 07 1,8 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFD17 1er juin au 30 septembre 7 0j 11h 31m 1/sem. Non sanctionnable ND

5 09 10 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFD24 1er juin au 30 septembre 13 4j 07h 25m 1/sem. Non sanctionnable ND

6 11 (amont Poste C) 4,3 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Quotidienne PFD21 1er juin au 30 septembre 1 0j 01h 55m 1/sem. Non sanctionnable ND

7 12 (amont Poste D) 7,8 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Quotidienne PFD34 1er juin au 30 septembre 23 2j 22h 02m 1/sem. Non sanctionnable ND

8 4 (TP pompé) 5,9 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFF5 15 mai au 14 décembre 2 0j 01h 20m 1/sem. Non sanctionnable ND

9 As (TP poste pluvial P5) 9,2 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFD1 1er juin au 30 septembre 0 0j 00h 00m 1/sem. Non sanctionnable ND

10 B (TP pompé) 20 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFD5 1er juin au 30 septembre 0 0j 00h 00m 1/sem. Non sanctionnable ND

21 E (RD32-23 3è amont) 20 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFD7 1er juin au 30 septembre 1 0j 06h 49m 1/sem. Non sanctionnable ND

12 F (RD-2 amont) 0,03 % Réglementaire Sanctionnable Hebdomadaire TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m 1/sem. Sanctionnable ND

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PF0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

18 MTQ 0,01 % Réglementaire Sanctionnable Hebdomadaire TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m 1/sem. Sanctionnable ND

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PF0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

13 Regard RD19-16 17,4 % Réglementaire Sanctionnable Hebdomadaire TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m 1/sem. Sanctionnable ND

Année : 2017

Une valeur grisée dans le tableau signifie que le nombre de débordement dépasse la norme 
applicable. Un nombre de visite en deça de l'exigence de suivi est également grisé dans le tableau. 
Effectif à partir du 2019-01-01

ValeurLégende :

ND : Non disponible © Gouvernement du Québec, 2011-2018.  Document destiné aux utilisateurs autorisés du système.
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Synthèse des débordements (annuel des ouvrages de surverse)

OMAEU :

Année de début du rapport :

Année de fin du rapport :

Amos

2017

2018

Station d'épuration : Station d'épuration d'Amos (84455-1)

Pour tous les ouvrages de surverse en service aux périodes sélectionnées pour le rapport
Seuls les débordements visés par la période de suivi de la norme sont considérés dans les calculs



Norme de débordement Exigence de visite

N° Nom de l'ouvrage de surverse Débit passant 
par l'ouvrage

Type 
d'assujettissement

État Base 
d'application 
de la norme

Règle de 
débordement

Période de suivi Nombre de 
débordements 
applicable

Durée Fréquence de 
visite

État Visite non 
effectuée

13 Regard RD19-16 17,4 % Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PF0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

14 Regard RD34-7 0,3 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFD12 1er juin au 30 septembre 6 0j 13h 47m 1/sem. Non sanctionnable ND

15 Regard RD34-9 0,5 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFD23 1er juin au 30 septembre 12 4j 03h 10m 1/sem. Non sanctionnable ND

22 Siphon (RD32-18 amont) 45 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFD15 1er juin au 30 septembre 4 0j 04h 45m 1/sem. Non sanctionnable ND

17 Station (amont grille) 100 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Quotidienne PF0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m 1/sem. Non sanctionnable ND

Statut des périodes de transmission des données mensuelles

Statut Périodes

Données officielles Janvier, Février, Mars, Avril, Mai, Juin, Juillet, 
Août, Septembre, Octobre, Novembre, Décembre

Données en validation

Données en correction

Total

Type d'assujettissement État
Nombre de 

débordements 
applicable

Durée

Réglementaire Sanctionnable 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Sanctionnable 0 0j 00h 00m

Non sanctionnable 90 24j 05h 08m

Une valeur grisée dans le tableau signifie que le nombre de débordement dépasse la norme 
applicable. Un nombre de visite en deça de l'exigence de suivi est également grisé dans le tableau. 
Effectif à partir du 2019-01-01

ValeurLégende :

ND : Non disponible © Gouvernement du Québec, 2011-2018.  Document destiné aux utilisateurs autorisés du système.
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Synthèse des débordements (annuel des ouvrages de surverse)

OMAEU :

Année de début du rapport :

Année de fin du rapport :

Amos

2017

2018

Station d'épuration : Station d'épuration d'Amos (84455-1)

Pour tous les ouvrages de surverse en service aux périodes sélectionnées pour le rapport
Seuls les débordements visés par la période de suivi de la norme sont considérés dans les calculs



Norme de débordement Exigence de visite

N° Nom de l'ouvrage de surverse Débit passant 
par l'ouvrage

Type 
d'assujettissement

État Base 
d'application 
de la norme

Règle de 
débordement

Période de suivi Nombre de 
débordements 
applicable

Durée Fréquence de 
visite

État Visite non 
effectuée

1 01 (amont Poste G) 9,2 % Réglementaire Sanctionnable Hebdomadaire TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m 1/sem. Sanctionnable ND

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFD14 1er juin au 30 septembre 4 6j 00h 00m

2 03 1,7 % Réglementaire Sanctionnable Hebdomadaire TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m 1/sem. Sanctionnable ND

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFD5 1er juin au 30 septembre 1 1j 00h 00m

3 06 3,1 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFD34 1er juin au 30 septembre 5 0j 15h 24m 1/sem. Non sanctionnable ND

4 07 1,8 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFD17 1er juin au 30 septembre 5 0j 19h 03m 1/sem. Non sanctionnable ND

5 09 10 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFD24 1er juin au 30 septembre 4 2j 01h 39m 1/sem. Non sanctionnable ND

6 11 (amont Poste C) 4,3 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Quotidienne PFD21 1er juin au 30 septembre 7 0j 15h 08m 1/sem. Non sanctionnable ND

7 12 (amont Poste D) 7,8 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Quotidienne PFD34 1er juin au 30 septembre 13 3j 08h 02m 1/sem. Non sanctionnable ND

8 4 (TP pompé) 5,9 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFF5 15 mai au 14 décembre 3 0j 08h 36m 1/sem. Non sanctionnable ND

9 As (TP poste pluvial P5) 9,2 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFD1 1er juin au 30 septembre 0 0j 00h 00m 1/sem. Non sanctionnable ND

10 B (TP pompé) 20 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFD5 1er juin au 30 septembre 2 0j 01h 24m 1/sem. Non sanctionnable ND

21 E (RD32-23 3è amont) 20 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 6 4j 14h 36m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFD7 1er juin au 30 septembre 3 0j 10h 04m 1/sem. Non sanctionnable ND

12 F (RD-2 amont) 0,03 % Réglementaire Sanctionnable Hebdomadaire TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m 1/sem. Sanctionnable ND

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PF0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

18 MTQ 0,01 % Réglementaire Sanctionnable Hebdomadaire TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m 1/sem. Sanctionnable ND

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PF0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

13 Regard RD19-16 17,4 % Réglementaire Sanctionnable Hebdomadaire TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m 1/sem. Sanctionnable ND

Année : 2018

Une valeur grisée dans le tableau signifie que le nombre de débordement dépasse la norme 
applicable. Un nombre de visite en deça de l'exigence de suivi est également grisé dans le tableau. 
Effectif à partir du 2019-01-01

ValeurLégende :

ND : Non disponible © Gouvernement du Québec, 2011-2018.  Document destiné aux utilisateurs autorisés du système.
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Synthèse des débordements (annuel des ouvrages de surverse)

OMAEU :

Année de début du rapport :

Année de fin du rapport :

Amos

2017

2018

Station d'épuration : Station d'épuration d'Amos (84455-1)

Pour tous les ouvrages de surverse en service aux périodes sélectionnées pour le rapport
Seuls les débordements visés par la période de suivi de la norme sont considérés dans les calculs



Norme de débordement Exigence de visite

N° Nom de l'ouvrage de surverse Débit passant 
par l'ouvrage

Type 
d'assujettissement

État Base 
d'application 
de la norme

Règle de 
débordement

Période de suivi Nombre de 
débordements 
applicable

Durée Fréquence de 
visite

État Visite non 
effectuée

13 Regard RD19-16 17,4 % Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PF0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

14 Regard RD34-7 0,3 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFD12 1er juin au 30 septembre 5 1j 11h 18m 1/sem. Non sanctionnable ND

15 Regard RD34-9 0,5 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFD23 1er juin au 30 septembre 6 3j 17h 57m 1/sem. Non sanctionnable ND

22 Siphon (RD32-18 amont) 45 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFD15 1er juin au 30 septembre 4 0j 23h 10m 1/sem. Non sanctionnable ND

17 Station (amont grille) 100 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Quotidienne PF0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m 1/sem. Non sanctionnable ND

Statut des périodes de transmission des données mensuelles

Statut Périodes

Données officielles Janvier, Février, Mars, Avril, Mai, Juin, Juillet

Données en validation Août, Septembre

Données en correction

Total

Type d'assujettissement État
Nombre de 

débordements 
applicable

Durée

Réglementaire Sanctionnable 6 4j 14h 36m

Supplémentaire Sanctionnable 0 0j 00h 00m

Non sanctionnable 62 21j 11h 45m

Une valeur grisée dans le tableau signifie que le nombre de débordement dépasse la norme 
applicable. Un nombre de visite en deça de l'exigence de suivi est également grisé dans le tableau. 
Effectif à partir du 2019-01-01

ValeurLégende :

ND : Non disponible © Gouvernement du Québec, 2011-2018.  Document destiné aux utilisateurs autorisés du système.
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Synthèse des débordements (annuel des ouvrages de surverse)

OMAEU :

Année de début du rapport :

Année de fin du rapport :

Amos

2017

2018

Station d'épuration : Station d'épuration d'Amos (84455-1)

Pour tous les ouvrages de surverse en service aux périodes sélectionnées pour le rapport
Seuls les débordements visés par la période de suivi de la norme sont considérés dans les calculs









































Norme de débordement Exigence de visite

N° Nom de l'ouvrage de surverse Débit passant 
par l'ouvrage

Type 
d'assujettissement

État Base 
d'application 
de la norme

Règle de 
débordement

Période de suivi Nombre de 
débordements 
applicable

Durée Fréquence de 
visite

État Visite non 
effectuée

1 02 (RB-1 amont) 3,1 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFD9 1er juin au 30 septembre 4 0j 07h 47m 1/sem. Non sanctionnable ND

2 03 0,5 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFB1 1er mai au 30 novembre 0 0j 00h 00m 1/sem. Non sanctionnable ND

3 04 (chambre amont) 0,1 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 2 0j 22h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFB3 1er mai au 30 novembre 8 0j 15h 34m 1/sem. Non sanctionnable ND

4 05 0,7 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PF0 1er janvier au 31 décembre 2 0j 02h 27m 1/sem. Non sanctionnable ND

5 06 1,5 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFD7 1er juin au 30 septembre 7 1j 11h 09m 1/sem. Non sanctionnable ND

6 07 1,1 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFB3 1er mai au 30 novembre 2 0j 02h 51m 1/sem. Non sanctionnable ND

7 09 (R15-1 amont) 0,4 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFB3 1er mai au 30 novembre 3 0j 02h 20m 1/sem. Non sanctionnable ND

8 10 (R18-A 2e amont) 0,1 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 3 1j 17h 11m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFB4 1er mai au 30 novembre 0 0j 00h 00m 1/sem. Non sanctionnable ND

9 11 (R1-1 amont) 3,9 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFB7 1er mai au 30 novembre 8 1j 03h 51m 1/sem. Non sanctionnable ND

10 13 9,8 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PF12 1er janvier au 31 décembre 25 11j 08h 16m 1/sem. Non sanctionnable ND

11 15 (grille amont) 0,6 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PF2 1er janvier au 31 décembre 1 0j 01h 36m 1/sem. Non sanctionnable ND

12 17-1 0,05 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PF0 1er janvier au 31 décembre 16 1j 17h 48m 1/sem. Non sanctionnable ND

13 17-2 0,05 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 1 0j 00h 20m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PF0 1er janvier au 31 décembre 3 0j 04h 30m 1/sem. Non sanctionnable ND

14 19 (R13-11 amont) 66 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Année : 2017

Une valeur grisée dans le tableau signifie que le nombre de débordement dépasse la norme 
applicable. Un nombre de visite en deça de l'exigence de suivi est également grisé dans le tableau. 
Effectif à partir du 2019-01-01

ValeurLégende :

ND : Non disponible © Gouvernement du Québec, 2011-2018.  Document destiné aux utilisateurs autorisés du système.

Usage interne

Date de production du rapport : 2018-09-05 13:31
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Synthèse des débordements (annuel des ouvrages de surverse)

OMAEU :

Année de début du rapport :

Année de fin du rapport :

Ouvrage municipal d'assainissement des eaux usées de Rouyn-
Noranda

2017

2018

Station d'épuration : Station d'épuration de Rouyn-Noranda (86040-1)

Pour tous les ouvrages de surverse en service aux périodes sélectionnées pour le rapport
Seuls les débordements visés par la période de suivi de la norme sont considérés dans les calculs



Norme de débordement Exigence de visite

N° Nom de l'ouvrage de surverse Débit passant 
par l'ouvrage

Type 
d'assujettissement

État Base 
d'application 
de la norme

Règle de 
débordement

Période de suivi Nombre de 
débordements 
applicable

Durée Fréquence de 
visite

État Visite non 
effectuée

14 19 (R13-11 amont) 66 % Supplémentaire Non sanctionnable Quotidienne PFD32 1er juin au 30 septembre 10 2j 17h 47m 1/sem. Non sanctionnable ND

15 20 (Hôpital-filtration) 4,6 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Quotidienne PF0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m 1/sem. Non sanctionnable ND

33 21(R.GRS-3-005) 3,01 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PF0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m 1/sem. Non sanctionnable ND

16 D 3-1 1,8 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m 1/sem. Sanctionnable ND

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFD6 1er juin au 30 septembre 5 0j 12h 06m 1/sem. Non sanctionnable ND

17 D 3-3 4,5 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 1 0j 00h 18m 1/sem. Sanctionnable ND

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFD9 1er juin au 30 septembre 10 1j 07h 39m 1/sem. Non sanctionnable ND

18 D 3-4 8,5 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m 1/sem. Sanctionnable ND

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFB7 1er mai au 30 novembre 3 0j 01h 06m 1/sem. Non sanctionnable ND

19 D 4-1 (amont P-8) 19 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m 1/sem. Sanctionnable ND

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFD9 1er juin au 30 septembre 9 3j 07h 14m 1/sem. Non sanctionnable ND

20 D 7A-1 1,7 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m 1/sem. Sanctionnable ND

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFD14 1er juin au 30 septembre 11 3j 07h 13m 1/sem. Non sanctionnable ND

21 D 7A-2 0,7 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m 1/sem. Sanctionnable ND

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFD9 1er juin au 30 septembre 6 1j 01h 18m 1/sem. Non sanctionnable ND

22 D 7B-1 (R7B180 amont) 4 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m 1/sem. Sanctionnable ND

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFD14 1er juin au 30 septembre 10 2j 09h 32m 1/sem. Non sanctionnable ND

23 D 7C-1 (R7C186 amont) 8,6 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m 1/sem. Sanctionnable ND

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFD13 1er juin au 30 septembre 12 4j 13h 20m 1/sem. Non sanctionnable ND

24 D 9-1 (amont P-1) 4,4 % Réglementaire Sanctionnable Hebdomadaire TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m 1/sem. Sanctionnable ND

Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFD12 1er juin au 30 septembre 9 0j 11h 14m 1/sem. Non sanctionnable ND

25 D12-1 4,5 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 1 0j 00h 43m 1/sem. Sanctionnable ND

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFD11 1er juin au 30 septembre 7 2j 01h 44m 1/sem. Non sanctionnable ND

26 D13-1 0,6 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m 1/sem. Sanctionnable ND

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFB7 1er mai au 30 novembre 1 0j 00h 14m 1/sem. Non sanctionnable ND

27 D14B-1 1,2 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m 1/sem. Sanctionnable ND

Une valeur grisée dans le tableau signifie que le nombre de débordement dépasse la norme 
applicable. Un nombre de visite en deça de l'exigence de suivi est également grisé dans le tableau. 
Effectif à partir du 2019-01-01

ValeurLégende :
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Synthèse des débordements (annuel des ouvrages de surverse)

OMAEU :
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Station d'épuration : Station d'épuration de Rouyn-Noranda (86040-1)

Pour tous les ouvrages de surverse en service aux périodes sélectionnées pour le rapport
Seuls les débordements visés par la période de suivi de la norme sont considérés dans les calculs



Norme de débordement Exigence de visite

N° Nom de l'ouvrage de surverse Débit passant 
par l'ouvrage

Type 
d'assujettissement

État Base 
d'application 
de la norme

Règle de 
débordement

Période de suivi Nombre de 
débordements 
applicable

Durée Fréquence de 
visite

État Visite non 
effectuée

27 D14B-1 1,2 % Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFB7 1er mai au 30 novembre 9 2j 09h 28m 1/sem. Non sanctionnable ND

28 DN3-1 (amont P-13) 3,2 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m 1/sem. Sanctionnable ND

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFD14 1er juin au 30 septembre 12 11j 23h 15m 1/sem. Non sanctionnable ND

29 DN4-1 (amont P-14) 29,4 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Quotidienne PFD23 1er juin au 30 septembre 20 3j 01h 43m 1/sem. Non sanctionnable ND

30 Regard 4-165 (amont P-8) 41 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFB7 1er mai au 30 novembre 10 1j 07h 46m 1/sem. Non sanctionnable ND

Statut des périodes de transmission des données mensuelles

Statut Périodes

Données officielles Janvier, Février, Mars, Avril, Mai, Juin, Juillet, 
Août, Septembre, Octobre, Novembre, Décembre

Données en validation

Données en correction

Total

Type d'assujettissement État
Nombre de 

débordements 
applicable

Durée

Réglementaire Sanctionnable 8 2j 16h 32m

Supplémentaire Sanctionnable 0 0j 00h 00m

Non sanctionnable 223 57j 18h 48m

Une valeur grisée dans le tableau signifie que le nombre de débordement dépasse la norme 
applicable. Un nombre de visite en deça de l'exigence de suivi est également grisé dans le tableau. 
Effectif à partir du 2019-01-01

ValeurLégende :
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OMAEU :

Année de début du rapport :

Année de fin du rapport :

Ouvrage municipal d'assainissement des eaux usées de Rouyn-
Noranda
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Station d'épuration : Station d'épuration de Rouyn-Noranda (86040-1)

Pour tous les ouvrages de surverse en service aux périodes sélectionnées pour le rapport
Seuls les débordements visés par la période de suivi de la norme sont considérés dans les calculs



Norme de débordement Exigence de visite

N° Nom de l'ouvrage de surverse Débit passant 
par l'ouvrage

Type 
d'assujettissement

État Base 
d'application 
de la norme

Règle de 
débordement

Période de suivi Nombre de 
débordements 
applicable

Durée Fréquence de 
visite

État Visite non 
effectuée

1 02 (RB-1 amont) 3,1 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFD9 1er juin au 30 septembre 0 0j 00h 00m 1/sem. Non sanctionnable ND

2 03 0,5 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFB1 1er mai au 30 novembre 0 0j 00h 00m 1/sem. Non sanctionnable ND

3 04 (chambre amont) 0,1 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFB3 1er mai au 30 novembre 4 0j 08h 07m 1/sem. Non sanctionnable ND

4 05 0,7 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PF0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m 1/sem. Non sanctionnable ND

5 06 1,5 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFD7 1er juin au 30 septembre 2 0j 01h 06m 1/sem. Non sanctionnable ND

6 07 1,1 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFB3 1er mai au 30 novembre 0 0j 00h 00m 1/sem. Non sanctionnable ND

7 09 (R15-1 amont) 0,4 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFB3 1er mai au 30 novembre 0 0j 00h 00m 1/sem. Non sanctionnable ND

8 10 (R18-A 2e amont) 0,1 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFB4 1er mai au 30 novembre 0 0j 00h 00m 1/sem. Non sanctionnable ND

9 11 (R1-1 amont) 3,9 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFB7 1er mai au 30 novembre 1 0j 08h 56m 1/sem. Non sanctionnable ND

10 13 9,8 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PF12 1er janvier au 31 décembre 10 10j 17h 43m 1/sem. Non sanctionnable ND

11 15 (grille amont) 0,6 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PF2 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m 1/sem. Non sanctionnable ND

12 17-1 0,05 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PF0 1er janvier au 31 décembre 6 0j 12h 43m 1/sem. Non sanctionnable ND

13 17-2 0,05 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PF0 1er janvier au 31 décembre 7 1j 09h 26m 1/sem. Non sanctionnable ND

14 19 (R13-11 amont) 66 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Année : 2018

Une valeur grisée dans le tableau signifie que le nombre de débordement dépasse la norme 
applicable. Un nombre de visite en deça de l'exigence de suivi est également grisé dans le tableau. 
Effectif à partir du 2019-01-01
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Année de début du rapport :

Année de fin du rapport :

Ouvrage municipal d'assainissement des eaux usées de Rouyn-
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Pour tous les ouvrages de surverse en service aux périodes sélectionnées pour le rapport
Seuls les débordements visés par la période de suivi de la norme sont considérés dans les calculs



Norme de débordement Exigence de visite

N° Nom de l'ouvrage de surverse Débit passant 
par l'ouvrage

Type 
d'assujettissement

État Base 
d'application 
de la norme

Règle de 
débordement

Période de suivi Nombre de 
débordements 
applicable

Durée Fréquence de 
visite

État Visite non 
effectuée

14 19 (R13-11 amont) 66 % Supplémentaire Non sanctionnable Quotidienne PFD32 1er juin au 30 septembre 3 0j 04h 35m 1/sem. Non sanctionnable ND

15 20 (Hôpital-filtration) 4,6 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Quotidienne PF0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m 1/sem. Non sanctionnable ND

33 21(R.GRS-3-005) 3,01 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PF0 1er janvier au 31 décembre 1 0j 04h 00m 1/sem. Non sanctionnable ND

16 D 3-1 1,8 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFD6 1er juin au 30 septembre 1 0j 06h 08m 1/sem. Non sanctionnable ND

17 D 3-3 4,5 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFD9 1er juin au 30 septembre 3 0j 05h 20m 1/sem. Non sanctionnable ND

18 D 3-4 8,5 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFB7 1er mai au 30 novembre 2 0j 07h 03m 1/sem. Non sanctionnable ND

19 D 4-1 (amont P-8) 19 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFD9 1er juin au 30 septembre 3 0j 13h 54m 1/sem. Non sanctionnable ND

20 D 7A-1 1,7 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFD14 1er juin au 30 septembre 3 0j 05h 39m 1/sem. Non sanctionnable ND

21 D 7A-2 0,7 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFD9 1er juin au 30 septembre 1 0j 00h 15m 1/sem. Non sanctionnable ND

22 D 7B-1 (R7B180 amont) 4 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFD14 1er juin au 30 septembre 4 0j 18h 44m 1/sem. Non sanctionnable ND

23 D 7C-1 (R7C186 amont) 8,6 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFD13 1er juin au 30 septembre 4 0j 13h 38m 1/sem. Non sanctionnable ND

24 D 9-1 (amont P-1) 4,4 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFD12 1er juin au 30 septembre 3 0j 01h 44m 1/sem. Non sanctionnable ND

25 D12-1 4,5 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFD11 1er juin au 30 septembre 3 0j 07h 29m 1/sem. Non sanctionnable ND

26 D13-1 0,6 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFB7 1er mai au 30 novembre 0 0j 00h 00m 1/sem. Non sanctionnable ND

27 D14B-1 1,2 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFB7 1er mai au 30 novembre 2 0j 19h 08m 1/sem. Non sanctionnable ND

Une valeur grisée dans le tableau signifie que le nombre de débordement dépasse la norme 
applicable. Un nombre de visite en deça de l'exigence de suivi est également grisé dans le tableau. 
Effectif à partir du 2019-01-01

ValeurLégende :
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Pour tous les ouvrages de surverse en service aux périodes sélectionnées pour le rapport
Seuls les débordements visés par la période de suivi de la norme sont considérés dans les calculs



Norme de débordement Exigence de visite

N° Nom de l'ouvrage de surverse Débit passant 
par l'ouvrage

Type 
d'assujettissement

État Base 
d'application 
de la norme

Règle de 
débordement

Période de suivi Nombre de 
débordements 
applicable

Durée Fréquence de 
visite

État Visite non 
effectuée

28 DN3-1 (amont P-13) 3,2 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFD14 1er juin au 30 septembre 4 0j 15h 43m 1/sem. Non sanctionnable ND

29 DN4-1 (amont P-14) 29,4 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Quotidienne PFD23 1er juin au 30 septembre 2 0j 02h 31m 1/sem. Non sanctionnable ND

30 Regard 4-165 (amont P-8) 41 % Réglementaire Sanctionnable Quotidienne TS0 1er janvier au 31 décembre 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Non sanctionnable Hebdomadaire PFB7 1er mai au 30 novembre 4 0j 05h 52m 1/sem. Non sanctionnable ND

Statut des périodes de transmission des données mensuelles

Statut Périodes

Données officielles Janvier, Février, Mars, Avril, Mai, Juin

Données en validation Juillet, Août, Septembre

Données en correction

Total

Type d'assujettissement État
Nombre de 

débordements 
applicable

Durée

Réglementaire Sanctionnable 0 0j 00h 00m

Supplémentaire Sanctionnable 0 0j 00h 00m

Non sanctionnable 73 18j 21h 44m

Une valeur grisée dans le tableau signifie que le nombre de débordement dépasse la norme 
applicable. Un nombre de visite en deça de l'exigence de suivi est également grisé dans le tableau. 
Effectif à partir du 2019-01-01
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RAPPORT ANNUEL POUR L’ANNÉE 2016 

Ouvrages municipaux d’assainissement des eaux usées 
 

 

 

En vertu de l’article 13 du Règlement sur les ouvrages municipaux d’assainissement des eaux usées 
(ROMAEU), un rapport annuel doit être transmis au ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC) avant le 1er avril de 
chaque année. Ce rapport doit contenir les éléments prévus à cet article. 

Le présent rapport constitue le rapport annuel pour l’année 2016 de l’exploitant décrit à la section suivante. 
Il porte essentiellement sur le respect des normes du ROMAEU sous réserve des Règles provisoires pour 
l’application du ROMAEU publiées par le MDDELCC. 

 
 
 
Municipalité exploitant une station d’épuration et un réseau d’égout 
 

Nom de l’exploitant : Ville de Rouyn-Noranda 

Nom de la station d’épuration : Rouyn-Noranda (Aéroport) 

Numéro de la station d’épuration : 86042-6 

Type et catégorie de la station d’épuration : Disques biologiques (1) 
Si la station d’épuration est exploitée 
par une firme privée, nom de la firme :  
 
 
Municipalité exploitant seulement un réseau d’égout 
 

Nom de l’exploitant :  
Nom de la station d’épuration à laquelle 
le réseau d’égout est relié :  
Numéro de la station d’épuration à laquelle 
le réseau d’égout est relié :  
Si le réseau d’égout est exploité 
par une firme privée, nom de la firme :  
 

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/eaux-usees/regles-provisoires.pdf
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/eaux-usees/regles-provisoires.pdf
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PARTIE A : STATION D’ÉPURATION 
 
1. Opérateurs de la station d’épuration 
 
 
Le tableau ci-dessous présente la qualification des personnes qui ont effectué des tâches liées à 
l’opération, à l’échantillonnage ou au suivi du fonctionnement de la station d’épuration durant l’année visée 
par le présent rapport. 
 
 

Numéro de l’employé Qualification actuelle (choisir parmi la liste du guide explicatif) 

41-226 Formation courte de CSTL (Vaudreuil) 

41-228 Formation courte de CSTL (Vaudreuil) 

41-2125 AEC – Traitement des eaux (Saint-Laurent) 

41-2723 Formation courte de CSTL (Vaudreuil) 

42-2535  BAC – Microbiologie immunologie (Université de Montréal) 

41-2775 Formation courte de CSTL (Vaudreuil) 

 
 
 
2. Respect des normes de rejet et de toxicité 
 
 
2.1 Synthèse des résultats de DBO5C et de MES 
 
La synthèse des résultats d’analyse de DBO5C et de MES à l’effluent de la station d’épuration se trouve 
dans le « Rapport NPN » présenté en annexe. 
 
En vertu de l’article 29 du ROMAEU, les normes de rejet de DBO5C et de MES prévues à l’article 6 ne 
s’appliquent pas à l’exploitant d’une station d’épuration mentionnée à l’annexe III jusqu’à la réalisation de 
travaux de modernisation ou d’agrandissement ou jusqu’à la date mentionnée à cette annexe.  
 
La station d’épuration faisant l’objet du présent rapport annuel est listée à l’annexe III du ROMAEU? 

 

   Oui; passer à la section 2.3 

   Non 
 
 
2.2 Non-respect des normes de rejet (DBO5C et MES) 
 
Durant l’année 2016, toutes les moyennes périodiques disponibles à l’effluent de la station d’épuration ont 
respecté les normes de rejet des paragraphes 1 et 2 du premier alinéa de l’article 6 du ROMAEU? 

   Oui 

   Non; remplir le tableau ci-après 
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2.3 Synthèse des résultats de pH 
 
Durant l’année 2016, la valeur la plus basse et la valeur la plus élevée du pH à l’effluent de la station 
d’épuration ont été de :  
 
 

Normes Variation du pH 

6,0 Valeur de pH la plus basse 7.04 

9,5 Valeur de pH la plus élevée 8.11 

 
 
 
2.4 Non-respect des normes de pH 
 
L’effluent de la station d’épuration a respecté les normes de rejet du paragraphe 3 du premier alinéa de 
l’article 6 du ROMAEU durant toute l’année 2016? 
 

   Oui 

   Non; remplir le tableau ci-après 

 
2.5 Synthèse des résultats des essais de toxicité 
 
La catégorie de la station d’épuration (petite ou très petite) l’exempte d’avoir à effectuer les essais de 
toxicité exigés au tableau de l’annexe II du ROMAEU? 
 

   Oui; passer à la section 2.7 

   Non; remplir le tableau de la page suivante 
 
Dans l’éventualité où la station d’épuration est visée par les essais de toxicité exigés au tableau de 
l’annexe II du ROMAEU, le tableau de la page suivante présente les résultats (létal ou non) des essais de 
toxicité. Il décrit les conditions dans lesquelles sont effectués ces essais et indique la concentration 
d’azote ammoniacale mesurée. 
 
 
2.6 Non applicable à cette station d’épuration 

 
 
2.7 Respect des autres exigences de rejet 
 
Le « Rapport annuel de performance (station) », qui présente la synthèse des résultats de suivi de 
paramètres réglementés (DBO5C et MES) et non réglementés (phosphore total et coliformes fécaux, le 
cas échéant), est présenté en annexe.  
 
 
Informations additionnelles : 
 
Aucune autre exigence de rejet n’est spécifiée pour cette station d’épuration. 
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3. Respect des exigences de suivi 
 
 
L’exploitant de la station d’épuration a respecté toutes les exigences de suivi prévues aux articles 4, 6, 7 
et 15 et aux annexes I et II du ROMAEU durant toute l’année 2016? 
 

   Oui 

   Non; remplir le tableau ci-après 
 
 

 
 

4. Dérivations à la station d’épuration en temps sec 
 
 
Durant tous les épisodes de temps sec de l’année 2016, aucune dérivation d’eaux usées non traitées ou 
partiellement traitées n’a été effectuée à la station d’épuration? 
 

   Oui 

   Non; remplir le tableau ci-après 
 
Dans l’éventualité où la station d’épuration a connu au moins un épisode de temps sec durant lequel une 
partie des eaux usées acheminées à la station d’épuration n’a pas subi toutes les étapes de traitement, le 
tableau suivant présente les périodes de l’année où ces épisodes se sont produits. Il décrit les causes 
ainsi que les circonstances dans lesquelles la dérivation s’est produite, les mesures prises ou planifiées 
pour en éliminer et en prévenir les causes, l’état d’avancement de ces mesures ainsi que la date de 
transmission de l’avis au ministre. 
 
 

Dates Cause Mesures prises État d’avancement des 
mesures prises 

Date de 
transmission de 

l’avis au 
ministre1 

3 février Travaux sur le biodisque - Terminées. Durée : 8h - 

11 avril Travaux sur le biodisque - Terminées. Durée : 1h - 

24 mai Test  Ajustement du débit Terminées. Durée : 20min - 

30 mai Nettoyage du décanteur - Terminées. Durée : 5min - 

1er juin Nettoyage du décanteur - Terminées. Durée : 30min - 

20 juin Travaux sur le biodisque  Terminées. Durée : 15min - 

21 juillet Dérivation due à la pluie Ajustement du débit Terminées. Durée : 40min - 

8 août Travaux - Terminées. Durée : 5min - 

17 août  Nettoyage du décanteur - Terminées. Durée : 5min - 

21 et 22 août Problème mécanique Réparation Terminées. Durée : 12 h30 le 
21 et 8h20 le 22 

- 

2 septembre Nettoyage du décanteur - Terminées. Durée : 5min - 
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Dates Cause Mesures prises État d’avancement des 
mesures prises 

Date de 
transmission de 

l’avis au 
ministre1 

12 septembre Problème mécanique Réparation Terminées. Durée : 1h45 - 

19 septembre Travaux - Terminées. Durée : 25min - 

20 septembre Travaux - Terminées. Durée : 15min - 

2 octobre Problème mécanique Réparation Terminées. Durée : 15min - 

19 décembre Clapet bloqué Désobstruction Terminées. Durée : 1h25 - 

1 : Selon les Règles provisoires pour l’application du ROMAEU, seules les dérivations dont la durée appréhendée est 
supérieure à 48 heures doivent faire l’objet d’un avis au ministre. 

 
 
 
 
5. Étalonnage de l’appareil permettant de mesurer le débit à la station 

d’épuration 
 
 
Le tableau suivant présente les dates où les appareils permettant de mesurer le débit de la station 
d’épuration ont été étalonnés, conformément à l’article 4 du ROMAEU. 
 
 

Date d’étalonnage Appareil de mesure et méthode utilisée Pourcentage d’erreur du 
système de mesure de débit 

23 novembre 2016 Étalonnage des pompes de la station de tête 
(méthode volumétrique) 

Étalonner une fois par an. 

Précision de ±10% selon le Cahier 7 
du CEAEQ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/eaux-usees/regles-provisoires.pdf
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PARTIE B : OUVRAGES DE SURVERSE 

 
1. Rapport de performance des ouvrages de surverse 
 
 
Le « Rapport annuel de performance (surverses) » est joint en annexe, pour chacun des secteurs, le cas 
échéant. Ce rapport indique le respect des exigences réglementaires (aucun débordement en temps sec) 
et des exigences additionnelles. 
 
 
 
 
 
 
2. Débordements aux ouvrages de surverse en temps sec 
 
 
Durant toute l’année 2016, aucun ouvrage de surverse n’a débordé en temps sec? 
 

   Oui 

   Non; remplir le tableau ci-après 
 
 
 
 
 

 

3. Non-respect des exigences de suivi des ouvrages de surverse 
 
 
L’exploitant des ouvrages de surverse a respecté toutes les exigences de suivi prévues aux articles 9 
et 15 du ROMAEU durant toute l’année 2016? 
 

   Oui 

   Non; remplir le tableau ci-après 
 
: 
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PARTIE C : SIGNATURE 
 
 
Nom du signataire du rapport annuel : Anny Thibault 

Fonction : Coordonnatrice technique – eaux usées 

Numéro de téléphone : 819-797-7110, poste 7427 

Courriel : anny.thibault@rouyn-noranda.ca 
 
 
 
 
Signature  

Date 16 mars 2017 
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PARTIE C : ANNEXES 
1. Rapport NPN 
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2. Rapport annuel de performance de la station 
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3. Rapport annuel de performance des ouvrages de surverses 
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RAPPORT ANNUEL POUR L’ANNÉE 2016 

Ouvrages municipaux d’assainissement des eaux usées 
 

 

 

En vertu de l’article 13 du Règlement sur les ouvrages municipaux d’assainissement des eaux usées 
(ROMAEU), un rapport annuel doit être transmis au ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC) avant le 1er avril de 
chaque année. Ce rapport doit contenir les éléments prévus à cet article. 

Le présent rapport constitue le rapport annuel pour l’année 2016 de l’exploitant décrit à la section suivante. 
Il porte essentiellement sur le respect des normes du ROMAEU sous réserve des Règles provisoires pour 
l’application du ROMAEU publiées par le MDDELCC. 

 
 
 
Municipalité exploitant une station d’épuration et un réseau d’égout 
 

Nom de l’exploitant : Ville de Rouyn-Noranda 

Nom de la station d’épuration : Rouyn-Noranda (Arntfield A) 

Numéro de la station d’épuration : 86042-2 

Type et catégorie de la station d’épuration : Filtre à tourbe (1) 
Si la station d’épuration est exploitée 
par une firme privée, nom de la firme :  
 
 
Municipalité exploitant seulement un réseau d’égout 
 

Nom de l’exploitant :  
Nom de la station d’épuration à laquelle 
le réseau d’égout est relié :  
Numéro de la station d’épuration à laquelle 
le réseau d’égout est relié :  
Si le réseau d’égout est exploité 
par une firme privée, nom de la firme :  
 

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/eaux-usees/regles-provisoires.pdf
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/eaux-usees/regles-provisoires.pdf
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PARTIE A : STATION D’ÉPURATION 
 
1. Opérateurs de la station d’épuration 
 
 
Le tableau ci-dessous présente la qualification des personnes qui ont effectué des tâches liées à 
l’opération, à l’échantillonnage ou au suivi du fonctionnement de la station d’épuration durant l’année visée 
par le présent rapport. 
 
 

Numéro de l’employé Qualification actuelle (choisir parmi la liste du guide explicatif) 

41-226 Formation courte de CSTL (Vaudreuil) 

41-228 Formation courte de CSTL (Vaudreuil) 

41-2125 AEC – Traitement des eaux (Saint-Laurent) 

41-2723 Formation courte de CSTL (Vaudreuil) 

42-2535  BAC – Microbiologie immunologie (Université de Montréal) 

41-2775 Formation courte de CSTL (Vaudreuil) 

 
 
 
2. Respect des normes de rejet et de toxicité 
 
 
2.1 Synthèse des résultats de DBO5C et de MES 
 
La synthèse des résultats d’analyse de DBO5C et de MES à l’effluent de la station d’épuration se trouve 
dans le « Rapport NPN » présenté en annexe. 
 
En vertu de l’article 29 du ROMAEU, les normes de rejet de DBO5C et de MES prévues à l’article 6 ne 
s’appliquent pas à l’exploitant d’une station d’épuration mentionnée à l’annexe III jusqu’à la réalisation de 
travaux de modernisation ou d’agrandissement ou jusqu’à la date mentionnée à cette annexe.  
 
La station d’épuration faisant l’objet du présent rapport annuel est listée à l’annexe III du ROMAEU? 

 

   Oui; passer à la section 2.3 

   Non 
 
 
2.2 Non-respect des normes de rejet (DBO5C et MES) 
 
Durant l’année 2016, toutes les moyennes périodiques disponibles à l’effluent de la station d’épuration ont 
respecté les normes de rejet des paragraphes 1 et 2 du premier alinéa de l’article 6 du ROMAEU? 

   Oui 

   Non; remplir le tableau ci-après 
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Informations additionnelles : 
 
Les raisons expliquant les valeurs élevées de MES dans le rapport NPN pour les mois de juin et juillet sont 
dues à la présence sporadique de tourbe dans l’effluent. La tourbe provient du média filtrant de 
l’installation de traitement, principal constituant du système Biosor. 
 

 
 

2.3 Synthèse des résultats de pH 
 
Durant l’année 2016, la valeur la plus basse et la valeur la plus élevée du pH à l’effluent de la station 
d’épuration ont été de :  
 
 

Normes Variation du pH 

6,0 Valeur de pH la plus basse 7.35 

9,5 Valeur de pH la plus élevée 8.08 

 
 
 
 
2.4 Non-respect des normes de pH 
 
L’effluent de la station d’épuration a respecté les normes de rejet du paragraphe 3 du premier alinéa de 
l’article 6 du ROMAEU durant toute l’année 2016? 
 

   Oui 

   Non; remplir le tableau ci-après 

 
 
2.5 Synthèse des résultats des essais de toxicité 
 
La catégorie de la station d’épuration (petite ou très petite) l’exempte d’avoir à effectuer les essais de 
toxicité exigés au tableau de l’annexe II du ROMAEU? 
 

   Oui; passer à la section 2.7 

   Non; remplir le tableau de la page suivante 
 
Dans l’éventualité où la station d’épuration est visée par les essais de toxicité exigés au tableau de 
l’annexe II du ROMAEU, le tableau de la page suivante présente les résultats (létal ou non) des essais de 
toxicité. Il décrit les conditions dans lesquelles sont effectués ces essais et indique la concentration 
d’azote ammoniacale mesurée. 
 
 
 
2.6 Non applicable à cette station d’épuration 
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2.7 Respect des autres exigences de rejet 
 
Le « Rapport annuel de performance (station) », qui présente la synthèse des résultats de suivi de 
paramètres réglementés (DBO5C et MES) et non réglementés (phosphore total et coliformes fécaux, le 
cas échéant), est présenté en annexe.  
 
 
Informations additionnelles : 
 
Les exigences de rejet à l’effluent sur les MES n’ont pas été respectées pour la période estivale. Ce non-
respect est principalement dû à la présence de tourbe dans l’effluent, qui vient interférer sur les résultats 
d’analyse des MES. Toutes les autres exigences de rejet (DBO5C, MES et Coliformes fécaux) ont été 
respectées. 
 
 
3. Respect des exigences de suivi 
 
 
L’exploitant de la station d’épuration a respecté toutes les exigences de suivi prévues aux articles 4, 6, 7 
et 15 et aux annexes I et II du ROMAEU durant toute l’année 2016? 
 

   Oui 

   Non; remplir le tableau ci-après 
 
 

 
 

4. Dérivations à la station d’épuration en temps sec 
 
 
Durant tous les épisodes de temps sec de l’année 2016, aucune dérivation d’eaux usées non traitées ou 
partiellement traitées n’a été effectuée à la station d’épuration? 
 

   Oui 

   Non; remplir le tableau ci-après 
 
 
 
 
5. Étalonnage de l’appareil permettant de mesurer le débit à la station 

d’épuration 
 
 
Le tableau suivant présente les dates où les appareils permettant de mesurer le débit de la station 
d’épuration ont été étalonnés, conformément à l’article 4 du ROMAEU. 
 
 

Date d’étalonnage Appareil de mesure et méthode utilisée Pourcentage d’erreur du 
système de mesure de débit 

29 novembre 2016 Étalonnage des pompes de la chambre de 
répartition (méthode volumétrique) 

Étalonner à tous les ans. 

Précision de ±10% selon le Cahier 7 
du CEAEQ 
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PARTIE B : OUVRAGES DE SURVERSE 

 
1. Rapport de performance des ouvrages de surverse 
 
 
Le « Rapport annuel de performance (surverses) » est joint en annexe, pour chacun des secteurs, le cas 
échéant. Ce rapport indique le respect des exigences réglementaires (aucun débordement en temps sec) 
et des exigences additionnelles. 
 
Informations additionnelles : 
 
Un seul débordement a été constaté à la P.P.1 en juillet suite à une très forte pluie (54mm). Ce 
débordement fait en sorte que cet ouvrage de surverse n’a pas respecté ses exigences de rejet. 
 
 
 
2. Débordements aux ouvrages de surverse en temps sec 
 
 
Durant toute l’année 2016, aucun ouvrage de surverse n’a débordé en temps sec? 
 

   Oui 

   Non; remplir le tableau ci-après 
 
 
 
 
 

 

3. Non-respect des exigences de suivi des ouvrages de surverse 
 
 
L’exploitant des ouvrages de surverse a respecté toutes les exigences de suivi prévues aux articles 9 
et 15 du ROMAEU durant toute l’année 2016? 
 

   Oui 

   Non; remplir le tableau ci-après 
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PARTIE C : SIGNATURE 
 
 
Nom du signataire du rapport annuel : Anny Thibault 

Fonction : Coordonnatrice technique – eaux usées 

Numéro de téléphone : 819-797-7110, poste 7427 

Courriel : anny.thibault@rouyn-noranda.ca 
 
 
 
 
Signature  

Date 16 mars 2017 
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PARTIE C : ANNEXES 
1. Rapport NPN 
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2. Rapport annuel de performance de la station 
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3. Rapport annuel de performance des ouvrages de surverses 
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RAPPORT ANNUEL POUR L’ANNÉE 2016 

Ouvrages municipaux d’assainissement des eaux usées 
 

 

 

En vertu de l’article 13 du Règlement sur les ouvrages municipaux d’assainissement des eaux usées 
(ROMAEU), un rapport annuel doit être transmis au ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC) avant le 1er avril de 
chaque année. Ce rapport doit contenir les éléments prévus à cet article. 

Le présent rapport constitue le rapport annuel pour l’année 2016 de l’exploitant décrit à la section suivante. 
Il porte essentiellement sur le respect des normes du ROMAEU sous réserve des Règles provisoires pour 
l’application du ROMAEU publiées par le MDDELCC. 

 
 
 
Municipalité exploitant une station d’épuration et un réseau d’égout 
 

Nom de l’exploitant : Ville de Rouyn-Noranda 

Nom de la station d’épuration : Rouyn-Noranda (Arntfield B) 

Numéro de la station d’épuration : 86042-3 

Type et catégorie de la station d’épuration : Filtre à tourbe (1) 
Si la station d’épuration est exploitée 
par une firme privée, nom de la firme :  
 
 
Municipalité exploitant seulement un réseau d’égout 
 

Nom de l’exploitant :  
Nom de la station d’épuration à laquelle 
le réseau d’égout est relié :  
Numéro de la station d’épuration à laquelle 
le réseau d’égout est relié :  
Si le réseau d’égout est exploité 
par une firme privée, nom de la firme :  
 

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/eaux-usees/regles-provisoires.pdf
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/eaux-usees/regles-provisoires.pdf
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PARTIE A : STATION D’ÉPURATION 
 
1. Opérateurs de la station d’épuration 
 
 
Le tableau ci-dessous présente la qualification des personnes qui ont effectué des tâches liées à 
l’opération, à l’échantillonnage ou au suivi du fonctionnement de la station d’épuration durant l’année visée 
par le présent rapport. 
 
 

Numéro de l’employé Qualification actuelle (choisir parmi la liste du guide explicatif) 

41-226 Formation courte de CSTL (Vaudreuil) 

41-228 Formation courte de CSTL (Vaudreuil) 

41-2125 AEC – Traitement des eaux (Saint-Laurent) 

41-2723 Formation courte de CSTL (Vaudreuil) 

42-2535  BAC – Microbiologie immunologie (Université de Montréal) 

41-2775 Formation courte de CSTL (Vaudreuil) 

 
 
 
2. Respect des normes de rejet et de toxicité 
 
 
2.1 Synthèse des résultats de DBO5C et de MES 
 
La synthèse des résultats d’analyse de DBO5C et de MES à l’effluent de la station d’épuration se trouve 
dans le « Rapport NPN » présenté en annexe. 
 
En vertu de l’article 29 du ROMAEU, les normes de rejet de DBO5C et de MES prévues à l’article 6 ne 
s’appliquent pas à l’exploitant d’une station d’épuration mentionnée à l’annexe III jusqu’à la réalisation de 
travaux de modernisation ou d’agrandissement ou jusqu’à la date mentionnée à cette annexe.  
 
La station d’épuration faisant l’objet du présent rapport annuel est listée à l’annexe III du ROMAEU? 

 

   Oui; passer à la section 2.3 

   Non 
 
 
2.2 Non-respect des normes de rejet (DBO5C et MES) 
 
Durant l’année 2016, toutes les moyennes périodiques disponibles à l’effluent de la station d’épuration ont 
respecté les normes de rejet des paragraphes 1 et 2 du premier alinéa de l’article 6 du ROMAEU? 

   Oui 

   Non; remplir le tableau ci-après 
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Informations additionnelles : 
 
Les raisons expliquant les valeurs élevées de MES dans le rapport NPN pour les mois de juillet et 
septembre sont dues à la présence sporadique de tourbe dans l’effluent. La tourbe provient du média 
filtrant de l’installation de traitement, principal constituant du système Biosor. 
 

 
 

2.3 Synthèse des résultats de pH 
 
Durant l’année 2016, la valeur la plus basse et la valeur la plus élevée du pH à l’effluent de la station 
d’épuration ont été de :  
 
 

Normes Variation du pH 

6,0 Valeur de pH la plus basse 7.37 

9,5 Valeur de pH la plus élevée 7.96 

 
 
 
 
2.4 Non-respect des normes de pH 
 
L’effluent de la station d’épuration a respecté les normes de rejet du paragraphe 3 du premier alinéa de 
l’article 6 du ROMAEU durant toute l’année 2016? 
 

   Oui 

   Non; remplir le tableau ci-après 

 
 
2.5 Synthèse des résultats des essais de toxicité 
 
La catégorie de la station d’épuration (petite ou très petite) l’exempte d’avoir à effectuer les essais de 
toxicité exigés au tableau de l’annexe II du ROMAEU? 
 

   Oui; passer à la section 2.7 

   Non; remplir le tableau de la page suivante 
 
Dans l’éventualité où la station d’épuration est visée par les essais de toxicité exigés au tableau de 
l’annexe II du ROMAEU, le tableau de la page suivante présente les résultats (létal ou non) des essais de 
toxicité. Il décrit les conditions dans lesquelles sont effectués ces essais et indique la concentration 
d’azote ammoniacale mesurée. 
 
 
 
2.6 Non applicable à cette station d’épuration 
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2.7 Respect des autres exigences de rejet 
 
Le « Rapport annuel de performance (station) », qui présente la synthèse des résultats de suivi de 
paramètres réglementés (DBO5C et MES) et non réglementés (phosphore total et coliformes fécaux, le 
cas échéant), est présenté en annexe.  
 
 
Informations additionnelles : 
 
Les exigences de rejet à l’effluent sur les MES n’ont pas été respectées pour la période estivale. Ce non-
respect est principalement dû à la présence de tourbe dans l’effluent, qui vient interférer sur les résultats 
d’analyse des MES. Toutes les autres exigences de rejet (DBO5C, MES et Coliformes fécaux) ont été 
respectées. 
 
 
3. Respect des exigences de suivi 
 
 
L’exploitant de la station d’épuration a respecté toutes les exigences de suivi prévues aux articles 4, 6, 7 
et 15 et aux annexes I et II du ROMAEU durant toute l’année 2016? 
 

   Oui 

   Non; remplir le tableau ci-après 
 
 

 
 

4. Dérivations à la station d’épuration en temps sec 
 
 
Durant tous les épisodes de temps sec de l’année 2016, aucune dérivation d’eaux usées non traitées ou 
partiellement traitées n’a été effectuée à la station d’épuration? 
 

   Oui 

   Non; remplir le tableau ci-après 
 
 
 
 
5. Étalonnage de l’appareil permettant de mesurer le débit à la station 

d’épuration 
 
 
Le tableau suivant présente les dates où les appareils permettant de mesurer le débit de la station 
d’épuration ont été étalonnés, conformément à l’article 4 du ROMAEU. 
 
 

Date d’étalonnage Appareil de mesure et méthode utilisée Pourcentage d’erreur du 
système de mesure de débit 

29 novembre 2016 Étalonnage des pompes de la chambre de 
répartition (méthode volumétrique) 

Étalonner à tous les ans. 

Précision de ±10% selon le Cahier 7 
du CEAEQ 
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PARTIE B : OUVRAGES DE SURVERSE 

 
1. Rapport de performance des ouvrages de surverse 
 
 
Le « Rapport annuel de performance (surverses) » est joint en annexe, pour chacun des secteurs, le cas 
échéant. Ce rapport indique le respect des exigences réglementaires (aucun débordement en temps sec) 
et des exigences additionnelles. 
 
 
 
 
 
 
2. Débordements aux ouvrages de surverse en temps sec 
 
 
Durant toute l’année 2016, aucun ouvrage de surverse n’a débordé en temps sec? 
 

   Oui 

   Non; remplir le tableau ci-après 
 
 
 
 
 

 

3. Non-respect des exigences de suivi des ouvrages de surverse 
 
 
L’exploitant des ouvrages de surverse a respecté toutes les exigences de suivi prévues aux articles 9 
et 15 du ROMAEU durant toute l’année 2016? 
 

   Oui 

   Non; remplir le tableau ci-après 
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PARTIE C : SIGNATURE 
 
 
Nom du signataire du rapport annuel : Anny Thibault 

Fonction : Coordonnatrice technique – eaux usées 

Numéro de téléphone : 819-797-7110, poste 7427 

Courriel : anny.thibault@rouyn-noranda.ca 
 
 
 
 
Signature  
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PARTIE C : ANNEXES 
1. Rapport NPN 
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2. Rapport annuel de performance de la station 
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3. Rapport annuel de performance des ouvrages de surverses 
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RAPPORT ANNUEL POUR L’ANNÉE 2016 

Ouvrages municipaux d’assainissement des eaux usées 
 

 

 

En vertu de l’article 13 du Règlement sur les ouvrages municipaux d’assainissement des eaux usées 
(ROMAEU), un rapport annuel doit être transmis au ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC) avant le 1er avril de 
chaque année. Ce rapport doit contenir les éléments prévus à cet article. 

Le présent rapport constitue le rapport annuel pour l’année 2016 de l’exploitant décrit à la section suivante. 
Il porte essentiellement sur le respect des normes du ROMAEU sous réserve des Règles provisoires pour 
l’application du ROMAEU publiées par le MDDELCC. 

 
 
 
Municipalité exploitant une station d’épuration et un réseau d’égout 
 

Nom de l’exploitant : Ville de Rouyn-Noranda 

Nom de la station d’épuration : Rouyn-Noranda (Beaudry) 

Numéro de la station d’épuration : 86042-1 

Type et catégorie de la station d’épuration : Étangs aérés (2) 
Si la station d’épuration est exploitée 
par une firme privée, nom de la firme :  
 
 
Municipalité exploitant seulement un réseau d’égout 
 

Nom de l’exploitant :  
Nom de la station d’épuration à laquelle 
le réseau d’égout est relié :  
Numéro de la station d’épuration à laquelle 
le réseau d’égout est relié :  
Si le réseau d’égout est exploité 
par une firme privée, nom de la firme :  
 

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/eaux-usees/regles-provisoires.pdf
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/eaux-usees/regles-provisoires.pdf
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PARTIE A : STATION D’ÉPURATION 
 
1. Opérateurs de la station d’épuration 
 
 
Le tableau ci-dessous présente la qualification des personnes qui ont effectué des tâches liées à 
l’opération, à l’échantillonnage ou au suivi du fonctionnement de la station d’épuration durant l’année visée 
par le présent rapport. 
 
 

Numéro de l’employé Qualification actuelle (choisir parmi la liste du guide explicatif) 

41-226 Formation courte de CSTL (Vaudreuil) 

41-228 Formation courte de CSTL (Vaudreuil) 

41-2125 AEC – Traitement des eaux (Saint-Laurent) 

41-2723 Formation courte de CSTL (Vaudreuil) 

42-2535  BAC – Microbiologie immunologie (Université de Montréal) 

41-2775 Formation courte de CSTL (Vaudreuil) 

 
 
 
2. Respect des normes de rejet et de toxicité 
 
 
2.1 Synthèse des résultats de DBO5C et de MES 
 
La synthèse des résultats d’analyse de DBO5C et de MES à l’effluent de la station d’épuration se trouve 
dans le « Rapport NPN » présenté en annexe. 
 
En vertu de l’article 29 du ROMAEU, les normes de rejet de DBO5C et de MES prévues à l’article 6 ne 
s’appliquent pas à l’exploitant d’une station d’épuration mentionnée à l’annexe III jusqu’à la réalisation de 
travaux de modernisation ou d’agrandissement ou jusqu’à la date mentionnée à cette annexe.  
 
La station d’épuration faisant l’objet du présent rapport annuel est listée à l’annexe III du ROMAEU? 

 

   Oui; passer à la section 2.3 

   Non 
 
 
2.2 Non-respect des normes de rejet (DBO5C et MES) 
 
Durant l’année 2016, toutes les moyennes périodiques disponibles à l’effluent de la station d’épuration ont 
respecté les normes de rejet des paragraphes 1 et 2 du premier alinéa de l’article 6 du ROMAEU? 

   Oui 

   Non; remplir le tableau ci-après 
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2.3 Synthèse des résultats de pH 
 
Durant l’année 2016, la valeur la plus basse et la valeur la plus élevée du pH à l’effluent de la station 
d’épuration ont été de :  
 
 

Normes Variation du pH 

6,0 Valeur de pH la plus basse 7.10 

9,5 Valeur de pH la plus élevée 7.71 

 
 
 
 
2.4 Non-respect des normes de pH 
 
L’effluent de la station d’épuration a respecté les normes de rejet du paragraphe 3 du premier alinéa de 
l’article 6 du ROMAEU durant toute l’année 2016? 
 

   Oui 

   Non; remplir le tableau ci-après 

 
 
2.5 Synthèse des résultats des essais de toxicité 
 
La catégorie de la station d’épuration (petite ou très petite) l’exempte d’avoir à effectuer les essais de 
toxicité exigés au tableau de l’annexe II du ROMAEU? 
 

   Oui; passer à la section 2.7 

   Non; remplir le tableau de la page suivante 
 
Dans l’éventualité où la station d’épuration est visée par les essais de toxicité exigés au tableau de 
l’annexe II du ROMAEU, le tableau de la page suivante présente les résultats (létal ou non) des essais de 
toxicité. Il décrit les conditions dans lesquelles sont effectués ces essais et indique la concentration 
d’azote ammoniacale mesurée. 
 
 
 
2.6 Non applicable à cette station d’épuration 

 
 
 
 

2.7 Respect des autres exigences de rejet 
 
Le « Rapport annuel de performance (station) », qui présente la synthèse des résultats de suivi de 
paramètres réglementés (DBO5C et MES) et non réglementés (phosphore total et coliformes fécaux, le 
cas échéant), est présenté en annexe.  
 
 
Informations additionnelles : Toutes les exigences de rejet à l’effluent ont été respectées. 
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3. Respect des exigences de suivi 
 
 
L’exploitant de la station d’épuration a respecté toutes les exigences de suivi prévues aux articles 4, 6, 7 
et 15 et aux annexes I et II du ROMAEU durant toute l’année 2016? 
 

   Oui 

   Non; remplir le tableau ci-après 
 
 

 
4. Dérivations à la station d’épuration en temps sec 
 
 
Durant tous les épisodes de temps sec de l’année 2016, aucune dérivation d’eaux usées non traitées ou 
partiellement traitées n’a été effectuée à la station d’épuration? 
 

   Oui 

   Non; remplir le tableau ci-après 
 
Dans l’éventualité où la station d’épuration a connu au moins un épisode de temps sec durant lequel une 
partie des eaux usées acheminées à la station d’épuration n’a pas subi toutes les étapes de traitement, le 
tableau suivant présente les périodes de l’année où ces épisodes se sont produits. Il décrit les causes 
ainsi que les circonstances dans lesquelles la dérivation s’est produite, les mesures prises ou planifiées 
pour en éliminer et en prévenir les causes, l’état d’avancement de ces mesures ainsi que la date de 
transmission de l’avis au ministre. 
 

Dates Cause Mesures prises État d’avancement des 
mesures prises 

Date de 
transmission 
de l’avis au 

ministre1 

13 juin au 4 
août 

Vidange des boues 
et réfection des 
diffuseurs de fond du 
bassin 1 

-Isolation du bassin 1; 
dérivation de l’affluent 
directement dans le 
bassin 2. 

-Suivi régulier du 
traitement; le temps de 
rétention hydraulique 
dans le bassin 2 > 13 
jours, donc le 
traitement atteint les 
performances requises. 

-13 au 23 juin : abaissement 
graduel du niveau du niveau 
d’eau du bassin 1 (≤200mm 
par jour) par pompage du 
surnageant vers le bassin 2. 

-24 au 28 juin : vidange des 
boues du bassin 1. 

-29 juin au 4 août : réparation 
sur les lignes d’aération. 

-4 au 24 août : fin de la 
dérivation. Suite à la remise en 
fonction graduelle du bassin 1, 
il n’y a aucun écoulement 
d’eaux à l’effluent, le temps 
que le niveau d’eau des 
bassins atteigne la hauteur 
nécessaire pour produire un 
effluent. 

2016-09-13 

 

1 : Selon les Règles provisoires pour l’application du ROMAEU, seules les dérivations dont la durée appréhendée est 
supérieure à 48 heures doivent faire l’objet d’un avis au ministre. 

 
 

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/eaux-usees/regles-provisoires.pdf
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5. Étalonnage de l’appareil permettant de mesurer le débit à la station 
d’épuration 

 
 
Le tableau suivant présente les dates où les appareils permettant de mesurer le débit de la station 
d’épuration ont été étalonnés, conformément à l’article 4 du ROMAEU. 
 
 

Date d’étalonnage Appareil de mesure et méthode utilisée Pourcentage d’erreur du 
système de mesure de débit 

28 novembre 2016 Étalonnage des pompes de la station de tête 
(méthode volumétrique) 

Étalonner à tous les ans. 

Précision de ±10% selon le Cahier 7 
du CEAEQ 
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PARTIE B : OUVRAGES DE SURVERSE 

 
1. Rapport de performance des ouvrages de surverse 
 
 
Le « Rapport annuel de performance (surverses) » est joint en annexe, pour chacun des secteurs, le cas 
échéant. Ce rapport indique le respect des exigences réglementaires (aucun débordement en temps sec) 
et des exigences additionnelles. 
 
Informations additionnelles : 
 
La plupart des surverses se sont produites durant la période de fonte printanière et durant les fortes pluies. 
 
 
 
2. Débordements aux ouvrages de surverse en temps sec 
 
 
Durant toute l’année 2016, aucun ouvrage de surverse n’a débordé en temps sec? 
 

   Oui 

   Non; remplir le tableau ci-après 
 
 
 
 
 

 

3. Non-respect des exigences de suivi des ouvrages de surverse 
 
 
L’exploitant des ouvrages de surverse a respecté toutes les exigences de suivi prévues aux articles 9 
et 15 du ROMAEU durant toute l’année 2016? 
 

   Oui 

   Non; remplir le tableau ci-après 
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PARTIE C : SIGNATURE 
 
 
Nom du signataire du rapport annuel : Anny Thibault 

Fonction : Coordonnatrice technique – eaux usées 

Numéro de téléphone : 819-797-7110, poste 7427 

Courriel : anny.thibault@rouyn-noranda.ca 
 
 
 
 
Signature  

Date 16 mars 2017 

 

mailto:anny.thybault@rouyn-noranda.ca
annthi
Anny_Thibault_bleu
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PARTIE C : ANNEXES 
1. Rapport NPN 
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2. Rapport annuel de performance de la station 
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3. Rapport annuel de performance des ouvrages de surverses 
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RAPPORT ANNUEL POUR L’ANNÉE 2016 

Ouvrages municipaux d’assainissement des eaux usées 
 

 

 

En vertu de l’article 13 du Règlement sur les ouvrages municipaux d’assainissement des eaux usées 
(ROMAEU), un rapport annuel doit être transmis au ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC) avant le 1er avril de 
chaque année. Ce rapport doit contenir les éléments prévus à cet article. 

Le présent rapport constitue le rapport annuel pour l’année 2016 de l’exploitant décrit à la section suivante. 
Il porte essentiellement sur le respect des normes du ROMAEU sous réserve des Règles provisoires pour 
l’application du ROMAEU publiées par le MDDELCC. 

 
 
 
Municipalité exploitant une station d’épuration et un réseau d’égout 
 

Nom de l’exploitant : Ville de Rouyn-Noranda 

Nom de la station d’épuration : Rouyn-Noranda (Cadillac) 

Numéro de la station d’épuration : 86042-7 

Type et catégorie de la station d’épuration : Étangs aérés (3) 
Si la station d’épuration est exploitée 
par une firme privée, nom de la firme :  
 
 
Municipalité exploitant seulement un réseau d’égout 
 

Nom de l’exploitant :  
Nom de la station d’épuration à laquelle 
le réseau d’égout est relié :  
Numéro de la station d’épuration à laquelle 
le réseau d’égout est relié :  
Si le réseau d’égout est exploité 
par une firme privée, nom de la firme :  
 

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/eaux-usees/regles-provisoires.pdf
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/eaux-usees/regles-provisoires.pdf
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PARTIE A : STATION D’ÉPURATION 
 
1. Opérateurs de la station d’épuration 
 
 
Le tableau ci-dessous présente la qualification des personnes qui ont effectué des tâches liées à 
l’opération, à l’échantillonnage ou au suivi du fonctionnement de la station d’épuration durant l’année visée 
par le présent rapport. 
 
 

Numéro de l’employé Qualification actuelle (choisir parmi la liste du guide explicatif) 

41-226 Formation courte de CSTL (Vaudreuil) 

41-228 Formation courte de CSTL (Vaudreuil) 

41-2125 AEC – Traitement des eaux (Saint-Laurent) 

41-2723 Formation courte de CSTL (Vaudreuil) 

42-2535  BAC – Microbiologie immunologie (Université de Montréal) 

41-2775 Formation courte de CSTL (Vaudreuil) 

 
 
 
2. Respect des normes de rejet et de toxicité 
 
 
2.1 Synthèse des résultats de DBO5C et de MES 
 
La synthèse des résultats d’analyse de DBO5C et de MES à l’effluent de la station d’épuration se trouve 
dans le « Rapport NPN » présenté en annexe. 
 
En vertu de l’article 29 du ROMAEU, les normes de rejet de DBO5C et de MES prévues à l’article 6 ne 
s’appliquent pas à l’exploitant d’une station d’épuration mentionnée à l’annexe III jusqu’à la réalisation de 
travaux de modernisation ou d’agrandissement ou jusqu’à la date mentionnée à cette annexe.  
 
La station d’épuration faisant l’objet du présent rapport annuel est listée à l’annexe III du ROMAEU? 

 

   Oui; passer à la section 2.3 

   Non 
 
 
2.2 Non-respect des normes de rejet (DBO5C et MES) 
 
Durant l’année 2016, toutes les moyennes périodiques disponibles à l’effluent de la station d’épuration ont 
respecté les normes de rejet des paragraphes 1 et 2 du premier alinéa de l’article 6 du ROMAEU? 

   Oui 

   Non; remplir le tableau ci-après 
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2.3 Synthèse des résultats de pH 
 
Durant l’année 2016, la valeur la plus basse et la valeur la plus élevée du pH à l’effluent de la station 
d’épuration ont été de :  
 
 

Normes Variation du pH 

6,0 Valeur de pH la plus basse 6.52 

9,5 Valeur de pH la plus élevée 8.02 

 
 
 
 
2.4 Non-respect des normes de pH 
 
L’effluent de la station d’épuration a respecté les normes de rejet du paragraphe 3 du premier alinéa de 
l’article 6 du ROMAEU durant toute l’année 2016? 
 

   Oui 

   Non; remplir le tableau ci-après 

 
 
2.5 Synthèse des résultats des essais de toxicité 
 
La catégorie de la station d’épuration (petite ou très petite) l’exempte d’avoir à effectuer les essais de 
toxicité exigés au tableau de l’annexe II du ROMAEU? 
 

   Oui; passer à la section 2.7 

   Non; remplir le tableau de la page suivante 
 
Dans l’éventualité où la station d’épuration est visée par les essais de toxicité exigés au tableau de 
l’annexe II du ROMAEU, le tableau de la page suivante présente les résultats (létal ou non) des essais de 
toxicité. Il décrit les conditions dans lesquelles sont effectués ces essais et indique la concentration 
d’azote ammoniacale mesurée. 
 
 
 
2.6 Non applicable à cette station d’épuration 

 
 
 
 

2.7 Respect des autres exigences de rejet 
 
Le « Rapport annuel de performance (station) », qui présente la synthèse des résultats de suivi de 
paramètres réglementés (DBO5C et MES) et non réglementés (phosphore total et coliformes fécaux, le 
cas échéant), est présenté en annexe.  
 
 
Informations additionnelles : Toutes les exigences de rejet à l’effluent ont été respectées. 
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3. Respect des exigences de suivi 
 
 
L’exploitant de la station d’épuration a respecté toutes les exigences de suivi prévues aux articles 4, 6, 7 
et 15 et aux annexes I et II du ROMAEU durant toute l’année 2016? 
 

   Oui 

   Non; remplir le tableau ci-après 
 
 

 
4. Dérivations à la station d’épuration en temps sec 
 
 
Durant tous les épisodes de temps sec de l’année 2016, aucune dérivation d’eaux usées non traitées ou 
partiellement traitées n’a été effectuée à la station d’épuration? 
 

   Oui 

   Non; remplir le tableau ci-après 
 
Dans l’éventualité où la station d’épuration a connu au moins un épisode de temps sec durant lequel une 
partie des eaux usées acheminées à la station d’épuration n’a pas subi toutes les étapes de traitement, le 
tableau suivant présente les périodes de l’année où ces épisodes se sont produits. Il décrit les causes 
ainsi que les circonstances dans lesquelles la dérivation s’est produite, les mesures prises ou planifiées 
pour en éliminer et en prévenir les causes, l’état d’avancement de ces mesures ainsi que la date de 
transmission de l’avis au ministre. 
 
 
 
5. Étalonnage de l’appareil permettant de mesurer le débit à la station 

d’épuration 
 
 
Le tableau suivant présente les dates où les appareils permettant de mesurer le débit de la station 
d’épuration ont été étalonnés, conformément à l’article 4 du ROMAEU. 
 
 

Date 
d’étalonnage Appareil de mesure et méthode utilisée Pourcentage d’erreur du 

système de mesure de débit 

2 février 2016 et        
7 novembre 2016 

Étalonnage des pompes de la station de tête 
(méthode volumétrique) 

Étalonner à tous les ans. 

Précision de ±6% selon le Cahier 7 
du CEAEQ 
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PARTIE B : OUVRAGES DE SURVERSE 

 
1. Rapport de performance des ouvrages de surverse 
 
 
Le « Rapport annuel de performance (surverses) » est joint en annexe, pour chacun des secteurs, le cas 
échéant. Ce rapport indique le respect des exigences réglementaires (aucun débordement en temps sec) 
et des exigences additionnelles. 
 
Informations additionnelles : 
 
La plupart des surverses se sont produites durant la période de fonte printanière et durant les fortes pluies. 
 
 
 
2. Débordements aux ouvrages de surverse en temps sec 
 
 
Durant toute l’année 2016, aucun ouvrage de surverse n’a débordé en temps sec? 
 

   Oui 

   Non; remplir le tableau ci-après 
 
 
 
 
 

 

3. Non-respect des exigences de suivi des ouvrages de surverse 
 
 
L’exploitant des ouvrages de surverse a respecté toutes les exigences de suivi prévues aux articles 9 
et 15 du ROMAEU durant toute l’année 2016? 
 

   Oui 

   Non; remplir le tableau ci-après 
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PARTIE C : SIGNATURE 
 
 
Nom du signataire du rapport annuel : Anny Thibault 

Fonction : Coordonnatrice technique – eaux usées 

Numéro de téléphone : 819-797-7110, poste 7427 

Courriel : anny.thibault@rouyn-noranda.ca 
 
 
 
 
Signature  

Date 16 mars 2017 

 

mailto:anny.thibault@rouyn-noranda.ca
annthi
Anny_Thibault_bleu



Ouvrages municipaux d’assainissement des eaux usées – Rapport annuel de 2016 7 

PARTIE C : ANNEXES 
1. Rapport NPN 
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2. Rapport annuel de performance de la station 
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3. Rapport annuel de performance des ouvrages de surverses 
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RAPPORT ANNUEL POUR L’ANNÉE 2016 

Ouvrages municipaux d’assainissement des eaux usées 
 

 

 

En vertu de l’article 13 du Règlement sur les ouvrages municipaux d’assainissement des eaux usées 
(ROMAEU), un rapport annuel doit être transmis au ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC) avant le 1er avril de 
chaque année. Ce rapport doit contenir les éléments prévus à cet article. 

Le présent rapport constitue le rapport annuel pour l’année 2016 de l’exploitant décrit à la section suivante. 
Il porte essentiellement sur le respect des normes du ROMAEU sous réserve des Règles provisoires pour 
l’application du ROMAEU publiées par le MDDELCC. 

 
 
 
Municipalité exploitant une station d’épuration et un réseau d’égout 
 

Nom de l’exploitant : Ville de Rouyn-Noranda 

Nom de la station d’épuration : Rouyn-Noranda (Évain) 

Numéro de la station d’épuration : 83710-1 

Type et catégorie de la station d’épuration : Étangs aérés (3) 
Si la station d’épuration est exploitée 
par une firme privée, nom de la firme :  
 
 
Municipalité exploitant seulement un réseau d’égout 
 

Nom de l’exploitant :  
Nom de la station d’épuration à laquelle 
le réseau d’égout est relié :  
Numéro de la station d’épuration à laquelle 
le réseau d’égout est relié :  
Si le réseau d’égout est exploité 
par une firme privée, nom de la firme :  
 

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/eaux-usees/regles-provisoires.pdf
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/eaux-usees/regles-provisoires.pdf
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PARTIE A : STATION D’ÉPURATION 
 
1. Opérateurs de la station d’épuration 
 
 
Le tableau ci-dessous présente la qualification des personnes qui ont effectué des tâches liées à 
l’opération, à l’échantillonnage ou au suivi du fonctionnement de la station d’épuration durant l’année visée 
par le présent rapport. 
 
 

Numéro de l’employé Qualification actuelle (choisir parmi la liste du guide explicatif) 

41-226 Formation courte de CSTL (Vaudreuil) 

41-228 Formation courte de CSTL (Vaudreuil) 

41-2125 AEC – Traitement des eaux (Saint-Laurent) 

41-2723 Formation courte de CSTL (Vaudreuil) 

42-2535  BAC – Microbiologie immunologie (Université de Montréal) 

41-2775 Formation courte de CSTL (Vaudreuil) 

 
 
 
2. Respect des normes de rejet et de toxicité 
 
 
2.1 Synthèse des résultats de DBO5C et de MES 
 
La synthèse des résultats d’analyse de DBO5C et de MES à l’effluent de la station d’épuration se trouve 
dans le « Rapport NPN » présenté en annexe. 
 
En vertu de l’article 29 du ROMAEU, les normes de rejet de DBO5C et de MES prévues à l’article 6 ne 
s’appliquent pas à l’exploitant d’une station d’épuration mentionnée à l’annexe III jusqu’à la réalisation de 
travaux de modernisation ou d’agrandissement ou jusqu’à la date mentionnée à cette annexe.  
 
La station d’épuration faisant l’objet du présent rapport annuel est listée à l’annexe III du ROMAEU? 

 

   Oui; passer à la section 2.3 

   Non 
 
 
2.2 Non-respect des normes de rejet (DBO5C et MES) 
 
Durant l’année 2016, toutes les moyennes périodiques disponibles à l’effluent de la station d’épuration ont 
respecté les normes de rejet des paragraphes 1 et 2 du premier alinéa de l’article 6 du ROMAEU? 

   Oui 

   Non; remplir le tableau ci-après 
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2.3 Synthèse des résultats de pH 
 
Durant l’année 2016, la valeur la plus basse et la valeur la plus élevée du pH à l’effluent de la station 
d’épuration ont été de :  
 
 

Normes Variation du pH 

6,0 Valeur de pH la plus basse 6.77 

9,5 Valeur de pH la plus élevée 8.33 

 
 
 
 
2.4 Non-respect des normes de pH 
 
L’effluent de la station d’épuration a respecté les normes de rejet du paragraphe 3 du premier alinéa de 
l’article 6 du ROMAEU durant toute l’année 2016? 
 

   Oui 

   Non; remplir le tableau ci-après 

 
 
2.5 Synthèse des résultats des essais de toxicité 
 
La catégorie de la station d’épuration (petite ou très petite) l’exempte d’avoir à effectuer les essais de 
toxicité exigés au tableau de l’annexe II du ROMAEU? 
 

   Oui; passer à la section 2.7 

   Non; remplir le tableau de la page suivante 
 
Dans l’éventualité où la station d’épuration est visée par les essais de toxicité exigés au tableau de 
l’annexe II du ROMAEU, le tableau de la page suivante présente les résultats (létal ou non) des essais de 
toxicité. Il décrit les conditions dans lesquelles sont effectués ces essais et indique la concentration 
d’azote ammoniacale mesurée. 
 
 
 
2.6 Non applicable à cette station d’épuration 

 
 
 
 

2.7 Respect des autres exigences de rejet 
 
Le « Rapport annuel de performance (station) », qui présente la synthèse des résultats de suivi de 
paramètres réglementés (DBO5C et MES) et non réglementés (phosphore total et coliformes fécaux, le 
cas échéant), est présenté en annexe.  
 
 
Informations additionnelles : Toutes les exigences de rejet à l’effluent ont été respectées. 
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3. Respect des exigences de suivi 
 
 
L’exploitant de la station d’épuration a respecté toutes les exigences de suivi prévues aux articles 4, 6, 7 
et 15 et aux annexes I et II du ROMAEU durant toute l’année 2016? 
 

   Oui 

   Non; remplir le tableau ci-après 
 
 

 
4. Dérivations à la station d’épuration en temps sec 
 
 
Durant tous les épisodes de temps sec de l’année 2016, aucune dérivation d’eaux usées non traitées ou 
partiellement traitées n’a été effectuée à la station d’épuration? 
 

   Oui 

   Non; remplir le tableau ci-après 
 
Dans l’éventualité où la station d’épuration a connu au moins un épisode de temps sec durant lequel une 
partie des eaux usées acheminées à la station d’épuration n’a pas subi toutes les étapes de traitement, le 
tableau suivant présente les périodes de l’année où ces épisodes se sont produits. Il décrit les causes 
ainsi que les circonstances dans lesquelles la dérivation s’est produite, les mesures prises ou planifiées 
pour en éliminer et en prévenir les causes, l’état d’avancement de ces mesures ainsi que la date de 
transmission de l’avis au ministre. 
 
 

Dates Cause Mesures prises État d’avancement 
des mesures prises 

Date de 
transmission de 

l’avis au ministre1 

26 mai Travaux d’une durée de 2 
heures : test d’étanchéité 
dans un regard de contrôle. 

Le regard à l’étude 
est étanche; aucuns 
autres travaux 
nécessaires. 

Terminé. N/A 

1 : Selon les Règles provisoires pour l’application du ROMAEU, seules les dérivations dont la durée appréhendée est 
supérieure à 48 heures doivent faire l’objet d’un avis au ministre. 

 
 
Informations additionnelles : 
 
Il y a eu vidange des boues des bassins 1 et 2 entre les 9 et 19 septembre. Cet exercice n’a nécessité 
aucune dérivation ou arrêt du traitement, uniquement l’arrêt de l’aération dans le bassin vidangé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/eaux-usees/regles-provisoires.pdf
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5. Étalonnage de l’appareil permettant de mesurer le débit à la station 
d’épuration 

 
 
Le tableau suivant présente les dates où les appareils permettant de mesurer le débit de la station 
d’épuration ont été étalonnés, conformément à l’article 4 du ROMAEU. 
 
 

Date 
d’étalonnage Appareil de mesure et méthode utilisée Pourcentage d’erreur du 

système de mesure de débit 

13 octobre 2016 Étalonnage des pompes de la station de tête 
(méthode volumétrique) 

Étalonner à tous les ans. 

Précision de ±6% selon le Cahier 7 
du CEAEQ 

 

Informations additionnelles : 

 
Le débit calculé à partir de la station de tête est entre autres utilisé comme valeur de comparaison 
quotidienne avec le débit d’affluent mesuré par le canal Parshall situé en amont des étangs aérés. Le 
pourcentage d’écart entre les débits mesurés par le canal Parshall et la station de pompage de tête se 
situe à une moyenne de 3%. 
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PARTIE B : OUVRAGES DE SURVERSE 

 
1. Rapport de performance des ouvrages de surverse 
 
 
Le « Rapport annuel de performance (surverses) » est joint en annexe, pour chacun des secteurs, le cas 
échéant. Ce rapport indique le respect des exigences réglementaires (aucun débordement en temps sec) 
et des exigences additionnelles. 
 
Informations additionnelles : 
 
La plupart des surverses se sont produites durant la période de fonte printanière et durant les fortes pluies. 
 
 
 
2. Débordements aux ouvrages de surverse en temps sec 
 
 
Durant toute l’année 2016, aucun ouvrage de surverse n’a débordé en temps sec? 
 

   Oui 

   Non; remplir le tableau ci-après 
 
 
 
 
 

 

3. Non-respect des exigences de suivi des ouvrages de surverse 
 
 
L’exploitant des ouvrages de surverse a respecté toutes les exigences de suivi prévues aux articles 9 
et 15 du ROMAEU durant toute l’année 2016? 
 

   Oui 

   Non; remplir le tableau ci-après 
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PARTIE C : SIGNATURE 
 
 
Nom du signataire du rapport annuel : Anny Thibault 

Fonction : Coordonnatrice technique – eaux usées 

Numéro de téléphone : 819-797-7110, poste 7427 

Courriel : anny.thibault@rouyn-noranda.ca 
 
 
 
 
Signature  

Date 16 mars 2017 
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PARTIE C : ANNEXES 
1. Rapport NPN 
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2. Rapport annuel de performance de la station 
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3. Rapport annuel de performance des ouvrages de surverses 
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RAPPORT ANNUEL POUR L’ANNÉE 2016 

Ouvrages municipaux d’assainissement des eaux usées 
 

 

 

En vertu de l’article 13 du Règlement sur les ouvrages municipaux d’assainissement des eaux usées 
(ROMAEU), un rapport annuel doit être transmis au ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC) avant le 1er avril de 
chaque année. Ce rapport doit contenir les éléments prévus à cet article. 

Le présent rapport constitue le rapport annuel pour l’année 2016 de l’exploitant décrit à la section suivante. 
Il porte essentiellement sur le respect des normes du ROMAEU sous réserve des Règles provisoires pour 
l’application du ROMAEU publiées par le MDDELCC. 

 
 
 
Municipalité exploitant une station d’épuration et un réseau d’égout 
 

Nom de l’exploitant : Ville de Rouyn-Noranda 

Nom de la station d’épuration : Rouyn-Noranda (Granada) 

Numéro de la station d’épuration : 83670-1 

Type et catégorie de la station d’épuration : Étangs aérés (2) 
Si la station d’épuration est exploitée 
par une firme privée, nom de la firme :  
 
 
Municipalité exploitant seulement un réseau d’égout 
 

Nom de l’exploitant :  
Nom de la station d’épuration à laquelle 
le réseau d’égout est relié :  
Numéro de la station d’épuration à laquelle 
le réseau d’égout est relié :  
Si le réseau d’égout est exploité 
par une firme privée, nom de la firme :  
 

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/eaux-usees/regles-provisoires.pdf
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/eaux-usees/regles-provisoires.pdf
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PARTIE A : STATION D’ÉPURATION 
 
1. Opérateurs de la station d’épuration 
 
 
Le tableau ci-dessous présente la qualification des personnes qui ont effectué des tâches liées à 
l’opération, à l’échantillonnage ou au suivi du fonctionnement de la station d’épuration durant l’année visée 
par le présent rapport. 
 
 

Numéro de l’employé Qualification actuelle (choisir parmi la liste du guide explicatif) 

41-226 Formation courte de CSTL (Vaudreuil) 

41-228 Formation courte de CSTL (Vaudreuil) 

41-2125 AEC – Traitement des eaux (Saint-Laurent) 

41-2723 Formation courte de CSTL (Vaudreuil) 

42-2535  BAC – Microbiologie immunologie (Université de Montréal) 

41-2775 Formation courte de CSTL (Vaudreuil) 

 
 
 
2. Respect des normes de rejet et de toxicité 
 
 
2.1 Synthèse des résultats de DBO5C et de MES 
 
La synthèse des résultats d’analyse de DBO5C et de MES à l’effluent de la station d’épuration se trouve 
dans le « Rapport NPN » présenté en annexe. 
 
En vertu de l’article 29 du ROMAEU, les normes de rejet de DBO5C et de MES prévues à l’article 6 ne 
s’appliquent pas à l’exploitant d’une station d’épuration mentionnée à l’annexe III jusqu’à la réalisation de 
travaux de modernisation ou d’agrandissement ou jusqu’à la date mentionnée à cette annexe.  
 
La station d’épuration faisant l’objet du présent rapport annuel est listée à l’annexe III du ROMAEU? 

 

   Oui; passer à la section 2.3 

   Non 
 
 
2.2 Non-respect des normes de rejet (DBO5C et MES) 
 
Durant l’année 2016, toutes les moyennes périodiques disponibles à l’effluent de la station d’épuration ont 
respecté les normes de rejet des paragraphes 1 et 2 du premier alinéa de l’article 6 du ROMAEU? 

   Oui 

   Non; remplir le tableau ci-après 



Ouvrages municipaux d’assainissement des eaux usées – Rapport annuel de 2016 3 

2.3 Synthèse des résultats de pH 
 
Durant l’année 2016, la valeur la plus basse et la valeur la plus élevée du pH à l’effluent de la station 
d’épuration ont été de :  
 
 

Normes Variation du pH 

6,0 Valeur de pH la plus basse 7.14 

9,5 Valeur de pH la plus élevée 7.84 

 
 
 
 
2.4 Non-respect des normes de pH 
 
L’effluent de la station d’épuration a respecté les normes de rejet du paragraphe 3 du premier alinéa de 
l’article 6 du ROMAEU durant toute l’année 2016? 
 

   Oui 

   Non; remplir le tableau ci-après 

 
 
2.5 Synthèse des résultats des essais de toxicité 
 
La catégorie de la station d’épuration (petite ou très petite) l’exempte d’avoir à effectuer les essais de 
toxicité exigés au tableau de l’annexe II du ROMAEU? 
 

   Oui; passer à la section 2.7 

   Non; remplir le tableau de la page suivante 
 
Dans l’éventualité où la station d’épuration est visée par les essais de toxicité exigés au tableau de 
l’annexe II du ROMAEU, le tableau de la page suivante présente les résultats (létal ou non) des essais de 
toxicité. Il décrit les conditions dans lesquelles sont effectués ces essais et indique la concentration 
d’azote ammoniacale mesurée. 
 
 
 
2.6 Non applicable à cette station d’épuration 

 
 
 
 

2.7 Respect des autres exigences de rejet 
 
Le « Rapport annuel de performance (station) », qui présente la synthèse des résultats de suivi de 
paramètres réglementés (DBO5C et MES) et non réglementés (phosphore total et coliformes fécaux, le 
cas échéant), est présenté en annexe.  
 
 
Informations additionnelles :  
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Toutes les exigences de DBO5C ont été respectées. Les exigences en matière de coliformes fécaux n’ont 
pas été atteintes, ce qui est imputable à l’absence prolongée d’aération durant l’agrandissement de la 
station d’épuration. 
 
 
3. Respect des exigences de suivi 
 
 
L’exploitant de la station d’épuration a respecté toutes les exigences de suivi prévues aux articles 4, 6, 7 
et 15 et aux annexes I et II du ROMAEU durant toute l’année 2016? 
 

   Oui 

   Non; remplir le tableau ci-après 
 
 

 
4. Dérivations à la station d’épuration en temps sec 
 
 
Durant tous les épisodes de temps sec de l’année 2016, aucune dérivation d’eaux usées non traitées ou 
partiellement traitées n’a été effectuée à la station d’épuration? 
 

   Oui 

   Non; remplir le tableau ci-après 
 
Dans l’éventualité où la station d’épuration a connu au moins un épisode de temps sec durant lequel une 
partie des eaux usées acheminées à la station d’épuration n’a pas subi toutes les étapes de traitement, le 
tableau suivant présente les périodes de l’année où ces épisodes se sont produits. Il décrit les causes 
ainsi que les circonstances dans lesquelles la dérivation s’est produite, les mesures prises ou planifiées 
pour en éliminer et en prévenir les causes, l’état d’avancement de ces mesures ainsi que la date de 
transmission de l’avis au ministre. 
 
 

Dates Cause Mesures prises 
État 

d’avancement 
des mesures 

prises 

Date de 
transmission de 

l’avis au ministre1 

6 au 23 juin 1er étape dans le 
projet 
d’agrandissement de 
la station d’épuration : 
vidange de boues du 
bassin 1. 

Isolation du bassin 1, eau du 1 
pompé vers le 2, le traitement 
est effectué par le bassin 2 
uniquement. 

Terminé. 27 mai 2016 

8 août au 12 
septembre 

2e étape : vidange de 
boues du bassin 1 et 
démantèlement des 
équipements 
d’aération dans le 
fond du bassin. 

Isolation du bassin 2, eau 
pompé du 2 vers le 1, le 
traitement est effectué par le 
bassin 1 uniquement 

Terminé. 27 mai 2016 

12 au 30 
septembre 

3e étape : 
remplissage graduel 
du nouveau bassin. 

Bassin 2 toujours isolé, 
traitement effectué par le bassin 
1 ainsi que le nouveau bassin. 
L’aération est insuffisante 
puisque non-fonctionnelle dans 
le nouveau bassin mais le temps 

Terminé. 27 mai 2016 
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Dates Cause Mesures prises 
État 

d’avancement 
des mesures 

prises 

Date de 
transmission de 

l’avis au ministre1 

de rétention hydraulique dans 
cette configuration est 
supérieure au traitement 
effectué avant le début des 
agrandissements. 

1er octobre 
au 30 
novembre 

4e étape : réfection et 
fusion des bassins 1 
et 2. 

Isolation des bassins 1 et 2; 
assèchement du 1 par pompage 
vers le nouveau bassin. Le 
traitement est effectué par le 
nouveau bassin uniquement; 
aucune aération jusqu’au 28 
novembre. 

Terminé. 27 mai 2016 

30 novembre Fin de 
l’agrandissement et 
fin des dérivations 

Traitement à trois cellules de 
traitement (bassin 1A, rideau, 
bassin 1B et bassin 2); système 
d’aération complétement refait; 
dosage de sulfate ferrique pour 
l’abattement du phosphore. 

Terminé. 27 mai 2016 

1 : Selon les Règles provisoires pour l’application du ROMAEU, seules les dérivations dont la durée appréhendée est 
supérieure à 48 heures doivent faire l’objet d’un avis au ministre. 

 
 
Informations additionnelles : 
 

• Il y a eu vidange de boues des deux bassins, suivi d’une réfection complète (fusion des deux 
bassins et ajout d’un nouveau bassin). 
 

• Système d’aération complétement refait. 
 

• Ajout d’équipement de dosage de sulfate ferrique pour effectuer l’abaissement du phosphore. 
 
 
 
 
 
 
5. Étalonnage de l’appareil permettant de mesurer le débit à la station 

d’épuration 
 
 
Le tableau suivant présente les dates où les appareils permettant de mesurer le débit de la station 
d’épuration ont été étalonnés, conformément à l’article 4 du ROMAEU. 
 
 

Date 
d’étalonnage Appareil de mesure et méthode utilisée Pourcentage d’erreur du 

système de mesure de débit 

13 mai 2016 Étalonnage des pompes de la station de tête 
(méthode volumétrique) 

Étalonner à tous les ans. 

Précision de ±10% selon le Cahier 7 
du CEAEQ 

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/eaux-usees/regles-provisoires.pdf
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PARTIE B : OUVRAGES DE SURVERSE 

 
1. Rapport de performance des ouvrages de surverse 
 
 
Le « Rapport annuel de performance (surverses) » est joint en annexe, pour chacun des secteurs, le cas 
échéant. Ce rapport indique le respect des exigences réglementaires (aucun débordement en temps sec) 
et des exigences additionnelles. 
 
Informations additionnelles : 
 
 
 
 
2. Débordements aux ouvrages de surverse en temps sec 
 
 
Durant toute l’année 2016, aucun ouvrage de surverse n’a débordé en temps sec? 
 

   Oui 

   Non; remplir le tableau ci-après 
 
 
 
 
 

 

3. Non-respect des exigences de suivi des ouvrages de surverse 
 
 
L’exploitant des ouvrages de surverse a respecté toutes les exigences de suivi prévues aux articles 9 
et 15 du ROMAEU durant toute l’année 2016? 
 

   Oui 

   Non; remplir le tableau ci-après 
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PARTIE C : SIGNATURE 
 
 
Nom du signataire du rapport annuel : Anny Thibault 

Fonction : Coordonnatrice technique – eaux usées 

Numéro de téléphone : 819-797-7110, poste 7427 

Courriel : anny.thibault@rouyn-noranda.ca 
 
 
 
 
Signature  

Date 16 mars 2017 
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PARTIE C : ANNEXES 
1. Rapport NPN 
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2. Rapport annuel de performance de la station 
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3. Rapport annuel de performance des ouvrages de surverses 
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RAPPORT ANNUEL POUR L’ANNÉE 2016 

Ouvrages municipaux d’assainissement des eaux usées 
 

 

 

En vertu de l’article 13 du Règlement sur les ouvrages municipaux d’assainissement des eaux usées 
(ROMAEU), un rapport annuel doit être transmis au ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC) avant le 1er avril de 
chaque année. Ce rapport doit contenir les éléments prévus à cet article. 

Le présent rapport constitue le rapport annuel pour l’année 2016 de l’exploitant décrit à la section suivante. 
Il porte essentiellement sur le respect des normes du ROMAEU sous réserve des Règles provisoires pour 
l’application du ROMAEU publiées par le MDDELCC. 

 
 
 
Municipalité exploitant une station d’épuration et un réseau d’égout 
 

Nom de l’exploitant : Ville de Rouyn-Noranda 

Nom de la station d’épuration : Rouyn-Noranda (Noranda-Nord) 

Numéro de la station d’épuration : 86040-2 

Type et catégorie de la station d’épuration : Étangs aérés (3) 
Si la station d’épuration est exploitée 
par une firme privée, nom de la firme :  
 
 
Municipalité exploitant seulement un réseau d’égout 
 

Nom de l’exploitant :  
Nom de la station d’épuration à laquelle 
le réseau d’égout est relié :  
Numéro de la station d’épuration à laquelle 
le réseau d’égout est relié :  
Si le réseau d’égout est exploité 
par une firme privée, nom de la firme :  
 

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/eaux-usees/regles-provisoires.pdf
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/eaux-usees/regles-provisoires.pdf
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PARTIE A : STATION D’ÉPURATION 
 
1. Opérateurs de la station d’épuration 
 
 
Le tableau ci-dessous présente la qualification des personnes qui ont effectué des tâches liées à 
l’opération, à l’échantillonnage ou au suivi du fonctionnement de la station d’épuration durant l’année visée 
par le présent rapport. 
 
 

Numéro de l’employé Qualification actuelle (choisir parmi la liste du guide explicatif) 

41-226 Formation courte de CSTL (Vaudreuil) 

41-228 Formation courte de CSTL (Vaudreuil) 

41-2125 AEC – Traitement des eaux (Saint-Laurent) 

41-2723 Formation courte de CSTL (Vaudreuil) 

42-2535  BAC – Microbiologie immunologie (Université de Montréal) 

41-2775 Formation courte de CSTL (Vaudreuil) 

 
 
 
2. Respect des normes de rejet et de toxicité 
 
 
2.1 Synthèse des résultats de DBO5C et de MES 
 
La synthèse des résultats d’analyse de DBO5C et de MES à l’effluent de la station d’épuration se trouve 
dans le « Rapport NPN » présenté en annexe. 
 
En vertu de l’article 29 du ROMAEU, les normes de rejet de DBO5C et de MES prévues à l’article 6 ne 
s’appliquent pas à l’exploitant d’une station d’épuration mentionnée à l’annexe III jusqu’à la réalisation de 
travaux de modernisation ou d’agrandissement ou jusqu’à la date mentionnée à cette annexe.  
 
La station d’épuration faisant l’objet du présent rapport annuel est listée à l’annexe III du ROMAEU? 

 

   Oui; passer à la section 2.3 

   Non 
 
 
2.2 Non-respect des normes de rejet (DBO5C et MES) 
 
Durant l’année 2016, toutes les moyennes périodiques disponibles à l’effluent de la station d’épuration ont 
respecté les normes de rejet des paragraphes 1 et 2 du premier alinéa de l’article 6 du ROMAEU? 

   Oui 

   Non; remplir le tableau ci-après 
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2.3 Synthèse des résultats de pH 
 
Durant l’année 2016, la valeur la plus basse et la valeur la plus élevée du pH à l’effluent de la station 
d’épuration ont été de :  
 
 

Normes Variation du pH 

6,0 Valeur de pH la plus basse 6.50 

9,5 Valeur de pH la plus élevée 7.60 

 
 
 
 
2.4 Non-respect des normes de pH 
 
L’effluent de la station d’épuration a respecté les normes de rejet du paragraphe 3 du premier alinéa de 
l’article 6 du ROMAEU durant toute l’année 2016? 
 

   Oui 

   Non; remplir le tableau ci-après 

 
 
2.5 Synthèse des résultats des essais de toxicité 
 
La catégorie de la station d’épuration (petite ou très petite) l’exempte d’avoir à effectuer les essais de 
toxicité exigés au tableau de l’annexe II du ROMAEU? 
 

   Oui; passer à la section 2.7 

   Non; remplir le tableau de la page suivante 
 
Dans l’éventualité où la station d’épuration est visée par les essais de toxicité exigés au tableau de 
l’annexe II du ROMAEU, le tableau de la page suivante présente les résultats (létal ou non) des essais de 
toxicité. Il décrit les conditions dans lesquelles sont effectués ces essais et indique la concentration 
d’azote ammoniacale mesurée. 
 
 
 
2.6 Non applicable à cette station d’épuration 

 
 

2.7 Respect des autres exigences de rejet 
 
Le « Rapport annuel de performance (station) », qui présente la synthèse des résultats de suivi de 
paramètres réglementés (DBO5C et MES) et non réglementés (phosphore total et coliformes fécaux, le 
cas échéant), est présenté en annexe.  
 
 
Informations additionnelles :  
 
Toutes les exigences de rejet spécifiques à cette station d’épuration ont été respectées.  
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3. Respect des exigences de suivi 
 
 
L’exploitant de la station d’épuration a respecté toutes les exigences de suivi prévues aux articles 4, 6, 7 
et 15 et aux annexes I et II du ROMAEU durant toute l’année 2016? 
 

   Oui 

   Non; remplir le tableau ci-après 
 
 
 

 
4. Dérivations à la station d’épuration en temps sec 
 
 
Durant tous les épisodes de temps sec de l’année 2016, aucune dérivation d’eaux usées non traitées ou 
partiellement traitées n’a été effectuée à la station d’épuration? 
 

   Oui 

   Non; remplir le tableau ci-après 
 
Dans l’éventualité où la station d’épuration a connu au moins un épisode de temps sec durant lequel une 
partie des eaux usées acheminées à la station d’épuration n’a pas subi toutes les étapes de traitement, le 
tableau suivant présente les périodes de l’année où ces épisodes se sont produits. Il décrit les causes 
ainsi que les circonstances dans lesquelles la dérivation s’est produite, les mesures prises ou planifiées 
pour en éliminer et en prévenir les causes, l’état d’avancement de ces mesures ainsi que la date de 
transmission de l’avis au ministre. 
 
 
Informations additionnelles : 
 
Il y a eu vidange de boues du bassin 1 par dragage en septembre. Aucune dérivation durant ces travaux. 
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5. Étalonnage de l’appareil permettant de mesurer le débit à la station 
d’épuration 

 
 
Le tableau suivant présente les dates où les appareils permettant de mesurer le débit de la station 
d’épuration ont été étalonnés, conformément à l’article 4 du ROMAEU. 
 
 

Date 
d’étalonnage Appareil de mesure et méthode utilisée Pourcentage d’erreur du 

système de mesure de débit 

31 mai et 12 
octobre 2016 pour 
la station P-1LD 

Étalonnage des pompes de la station de tête 
(méthode volumétrique) 

Étalonner à tous les ans. 

Précision de ±10% selon le Cahier 7 
du CEAEQ 

2 juin 2016 pour la 
P-16 

Étalonnage des pompes de la station de tête 
(méthode volumétrique) 

Étalonner à tous les ans. 

Précision de ±5% selon le Cahier 7 
du CEAEQ 
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PARTIE B : OUVRAGES DE SURVERSE 

 
1. Rapport de performance des ouvrages de surverse 
 
 
Le « Rapport annuel de performance (surverses) » est joint en annexe, pour chacun des secteurs, le cas 
échéant. Ce rapport indique le respect des exigences réglementaires (aucun débordement en temps sec) 
et des exigences additionnelles. 
 
Informations additionnelles : 
 
Les principales surverses ont eu lieues en temps de fonte printanière et lors des fortes pluies. 
 
 
 
2. Débordements aux ouvrages de surverse en temps sec 
 
 
Durant toute l’année 2016, aucun ouvrage de surverse n’a débordé en temps sec? 
 

   Oui 

   Non; remplir le tableau ci-après 
 
 
 
 
 

 

3. Non-respect des exigences de suivi des ouvrages de surverse 
 
 
L’exploitant des ouvrages de surverse a respecté toutes les exigences de suivi prévues aux articles 9 
et 15 du ROMAEU durant toute l’année 2016? 
 

   Oui 

   Non; remplir le tableau ci-après 
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PARTIE C : SIGNATURE 
 
 
Nom du signataire du rapport annuel : Anny Thibault 

Fonction : Coordonnatrice technique – eaux usées 

Numéro de téléphone : 819-797-7110, poste 7427 

Courriel : anny.thibault@rouyn-noranda.ca 
 
 
 
 
Signature  

Date 16 mars 2017 

 

mailto:anny.thibault@rouyn-noranda.ca
annthi
Anny_Thibault_bleu
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PARTIE D : ANNEXES 
1. Rapport NPN 
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2. Rapport annuel de performance de la station 
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3. Rapport annuel de performance des ouvrages de surverses 
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RAPPORT ANNUEL POUR L’ANNÉE 2016 

Ouvrages municipaux d’assainissement des eaux usées 
 

 

 

En vertu de l’article 13 du Règlement sur les ouvrages municipaux d’assainissement des eaux usées 
(ROMAEU), un rapport annuel doit être transmis au ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC) avant le 1er avril de 
chaque année. Ce rapport doit contenir les éléments prévus à cet article. 

Le présent rapport constitue le rapport annuel pour l’année 2016 de l’exploitant décrit à la section suivante. 
Il porte essentiellement sur le respect des normes du ROMAEU sous réserve des Règles provisoires pour 
l’application du ROMAEU publiées par le MDDELCC. 

 
 
 
Municipalité exploitant une station d’épuration et un réseau d’égout 
 

Nom de l’exploitant : Ville de Rouyn-Noranda 

Nom de la station d’épuration : Rouyn-Noranda 

Numéro de la station d’épuration : 86040-1 

Type et catégorie de la station d’épuration : Étangs aérés (5) 
Si la station d’épuration est exploitée 
par une firme privée, nom de la firme :  
 
 
Municipalité exploitant seulement un réseau d’égout 
 

Nom de l’exploitant :  
Nom de la station d’épuration à laquelle 
le réseau d’égout est relié :  
Numéro de la station d’épuration à laquelle 
le réseau d’égout est relié :  
Si le réseau d’égout est exploité 
par une firme privée, nom de la firme :  
 

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/eaux-usees/regles-provisoires.pdf
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/eaux-usees/regles-provisoires.pdf
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PARTIE A : STATION D’ÉPURATION 
 
1. Opérateurs de la station d’épuration 
 
 
Le tableau ci-dessous présente la qualification des personnes qui ont effectué des tâches liées à 
l’opération, à l’échantillonnage ou au suivi du fonctionnement de la station d’épuration durant l’année visée 
par le présent rapport. 
 
 

Numéro de l’employé Qualification actuelle (choisir parmi la liste du guide explicatif) 

41-226 Formation courte de CSTL (Vaudreuil) 

41-228 Formation courte de CSTL (Vaudreuil) 

41-2125 AEC – Traitement des eaux (Saint-Laurent) 

41-2723 Formation courte de CSTL (Vaudreuil) 

42-2535  BAC – Microbiologie immunologie (Université de Montréal) 

41-2775 Formation courte de CSTL (Vaudreuil) 

 
 
Informations additionnelles : 
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2. Respect des normes de rejet et de toxicité 
 
 
2.1 Synthèse des résultats de DBO5C et de MES 
 
La synthèse des résultats d’analyse de DBO5C et de MES à l’effluent de la station d’épuration se trouve 
dans le « Rapport NPN » présenté en annexe. 
 
En vertu de l’article 29 du ROMAEU, les normes de rejet de DBO5C et de MES prévues à l’article 6 ne 
s’appliquent pas à l’exploitant d’une station d’épuration mentionnée à l’annexe III jusqu’à la réalisation de 
travaux de modernisation ou d’agrandissement ou jusqu’à la date mentionnée à cette annexe.  
 
La station d’épuration faisant l’objet du présent rapport annuel est listée à l’annexe III du ROMAEU? 

 

   Oui; passer à la section 2.3 

   Non 
 
 
2.2 Non-respect des normes de rejet (DBO5C et MES) 
 
Durant l’année 2016, toutes les moyennes périodiques disponibles à l’effluent de la station d’épuration ont 
respecté les normes de rejet des paragraphes 1 et 2 du premier alinéa de l’article 6 du ROMAEU? 

   Oui 

   Non; remplir le tableau ci-après 
 
Dans l’éventualité où l’effluent de la station d’épuration n’a pas toujours respecté ces normes de rejet, le 
tableau suivant présente les résultats des paramètres qui n’ont pas respecté ces normes. Il décrit les 
causes du non-respect ainsi que les circonstances dans lesquelles il s’est produit. Il indique également les 
mesures prises ou planifiées pour atténuer ou éliminer les effets du non-respect et pour en éliminer et en 
prévenir les causes, ainsi que l’état d’avancement de ces mesures. 
 
Informations additionnelles : 
 
 
 
 
2.3 Synthèse des résultats de pH 
 
Durant l’année 2016, la valeur la plus basse et la valeur la plus élevée du pH à l’effluent de la station 
d’épuration ont été de :  
 
 

Normes Variation du pH 

6,0 Valeur de pH la plus basse 7.09 

9,5 Valeur de pH la plus élevée 7.92 

 
 
Informations additionnelles : 
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2.4 Non-respect des normes de pH 
 
L’effluent de la station d’épuration a respecté les normes de rejet du paragraphe 3 du premier alinéa de 
l’article 6 du ROMAEU durant toute l’année 2016? 
 

   Oui 

   Non; remplir le tableau ci-après 

 
Dans l’éventualité où l’effluent de la station d’épuration n’a pas toujours respecté ces normes de rejet, le 
tableau suivant présente les résultats de pH qui n’ont pas respecté ces normes. Il décrit les causes du 
non-respect ainsi que les circonstances dans lesquelles il s’est produit. Il indique également les mesures 
prises ou planifiées pour atténuer ou éliminer les effets du non-respect et pour en éliminer et en prévenir 
les causes, ainsi que l’état d’avancement de ces mesures. 
 
 
Informations additionnelles : 
 
 
 
 
 
 
 
2.5 Synthèse des résultats des essais de toxicité 
 
La catégorie de la station d’épuration (petite ou très petite) l’exempte d’avoir à effectuer les essais de 
toxicité exigés au tableau de l’annexe II du ROMAEU? 
 

   Oui; passer à la section 2.7 

   Non; remplir le tableau de la page suivante 
 
Dans l’éventualité où la station d’épuration est visée par les essais de toxicité exigés au tableau de 
l’annexe II du ROMAEU, le tableau de la page suivante présente les résultats (létal ou non) des essais de 
toxicité. Il décrit les conditions dans lesquelles sont effectués ces essais et indique la concentration 
d’azote ammoniacale mesurée. 
 
Le tableau est divisé en blocs de trois lignes. Dans chacun des blocs, la première ligne sert à présenter le 
résultat exigé par le programme de suivi régulier de la station, alors que les deux autres servent à 
présenter les résultats des essais de reprise, le cas échéant. 
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D
at

e 
éc

ha
nt

ill
on

na
ge

 Truite arc-en-ciel Daphnia magna 

Résultat 
(létal 

[UTa] ou 
non létal) 

Essai de toxicité Essai avec 
stabilisation 

de pH 
(oui ou non) 

Concentration 
azote 

ammoniacal 
(mg-N/l) 

Résultat 
global1 (létal 
ou non létal) 

Résultat 
(létal [UTa] ou 

non létal) 

Essai de toxicité Résultat 
global1 (létal 
ou non létal) 

9 février Non létal 1er essai Non 18.2 Non létal Non létal 1er essai Non létal 

  2e essai (si 1er essai létal)    2e essai (si 1er essai létal) 

  3e essai (si 1er essai létal 
et 2e essai non létal) 

   3e essai (si 1er essai létal 
et 2e essai non létal) 

3 mai Non létal 1er essai Non  8.4 Non létal Non létal 1er essai Non létal 

  2e essai (si 1er essai létal)    2e essai (si 1er essai létal) 

  3e essai     3e essai 

9 août Non létal 1er essai Non 4.3 Non létal Non létal 1er essai Non létal 

  2e essai (si 1er essai létal)    2e essai (si 1er essai létal) 

  3e essai     3e essai 

8 (daphnies) et 
15 (truites) 
novembre 

Non létal 1er essai Non 6.3  Non létal Non létal 1er essai Non létal 

  2e essai (si 1er essai létal)    2e essai (si 1er essai létal) 

  3e essai     3e essai 

1 : Un résultat global est létal lorsque le résultat du 1er essai est létal et que le résultat d’un des deux essais de reprise (2e ou 3e résultat) est létal. Il faut donc deux 
résultats létaux sur trois pour obtenir un résultat global létal. 
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2.6 Non-respect des normes de toxicité 
 
Durant l’année 2016, tous les résultats globaux de toxicité se sont avérés non létaux? 
 

   Oui 

   Non; remplir le tableau ci-après 

 

 

 
2.7 Respect des autres exigences de rejet 
 
Le « Rapport annuel de performance (station) », qui présente la synthèse des résultats de suivi de 
paramètres réglementés (DBO5C et MES) et non réglementés (phosphore total et coliformes fécaux, le 
cas échéant), est présenté en annexe.  
 
 
Informations additionnelles : 
 
 
Toutes les exigences de performance de la station ont été respectées pour l’année 2016. 
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3. Respect des exigences de suivi 
 
 
L’exploitant de la station d’épuration a respecté toutes les exigences de suivi prévues aux articles 4, 6, 7 
et 15 et aux annexes I et II du ROMAEU durant toute l’année 2016? 
 

   Oui 

   Non; remplir le tableau ci-après 
 
 
Informations additionnelles : 
 
 
 
 
4. Dérivations à la station d’épuration en temps sec 
 
 
Durant tous les épisodes de temps sec de l’année 2016, aucune dérivation d’eaux usées non traitées ou 
partiellement traitées n’a été effectuée à la station d’épuration? 
 

   Oui 

   Non; remplir le tableau ci-après 
 
Dans l’éventualité où la station d’épuration a connu au moins un épisode de temps sec durant lequel une 
partie des eaux usées acheminées à la station d’épuration n’a pas subi toutes les étapes de traitement, le 
tableau suivant présente les périodes de l’année où ces épisodes se sont produits. Il décrit les causes 
ainsi que les circonstances dans lesquelles la dérivation s’est produite, les mesures prises ou planifiées 
pour en éliminer et en prévenir les causes, l’état d’avancement de ces mesures ainsi que la date de 
transmission de l’avis au ministre. 
 
 

Dates Cause Mesures prises État d’avancement 
des mesures prises 

Date de 
transmission de 

l’avis au ministre1 

21 juin Réparation d’une 
conduite d’aération 
dans le bassin 1A 

Dérivation : l’affluent 
arrive directement dans 
le bassin 2 et 
abaissement du niveau 
d’eau dans le bassin 1 
pour permettre la 
réparation 

Terminée : la procédure 
a duré un avant-midi. 

aucun 

1 : Selon les Règles provisoires pour l’application du ROMAEU, seules les dérivations dont la durée appréhendée est 
supérieure à 48 heures doivent faire l’objet d’un avis au ministre. 

 
 
Informations additionnelles : 
 
 
 
 
 
 
 
  

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/eaux-usees/regles-provisoires.pdf
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5. Étalonnage de l’appareil permettant de mesurer le débit à la station 
d’épuration 

 
 
Le tableau suivant présente les dates où les appareils permettant de mesurer le débit de la station 
d’épuration ont été étalonnés, conformément à l’article 4 du ROMAEU. 
 
 

Date 
d’étalonnage Appareil de mesure et méthode utilisée 

Pourcentage 
d’erreur du système 
de mesure de débit 

13 septembre 
2016 et 18 
novembre 2016 

Étalonnage des trois pompes de la station de tête P-14        
(méthode volumétrique) 

Étalonner à tous les ans. 

Précision de ±4% selon 
le Cahier 7 du CEAEQ 

6 octobre 2016 Étalonnage des quatre pompes de la station de tête P-19 
(méthode volumétrique) 

Étalonner à tous les ans. 

Précision de ±3% selon 
le Cahier 7 du CEAEQ 

 
 
Informations additionnelles : 
 
 

Les débits calculés à partir des stations de tête sont entre autres utilisés comme valeurs de comparaison 
quotidienne avec le débit d’affluent mesuré par le canal Parshall situé en amont des étangs aérés. Le 
pourcentage d’écart entre les débits mesurés par le canal Parshall et la station de pompage de tête se 
situe à une moyenne de 5%. 
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PARTIE B : OUVRAGES DE SURVERSE 

 
1. Rapport de performance des ouvrages de surverse 
 
 
Le « Rapport annuel de performance (surverses) » est joint en annexe, pour chacun des secteurs, le cas 
échéant. Ce rapport indique le respect des exigences réglementaires (aucun débordement en temps sec) 
et des exigences additionnelles. 
 
 
Informations additionnelles : 
 
Voici un compte-rendu des 19 ouvrages de surverse n’ayant pas respecté leurs exigences ; 

- 5 ouvrages par temps sec – tous reliés à des événements d’obstruction. 
- 10 ouvrages pour non-respect des fréquences permises ; UPFB3, UPFB4, UPFB7, UPFD9, 

UPF12, UPFD13, UPFD14 et UPFD15. 
- 4 ouvrages pour non-respect d’une exigence « Urgence » seulement. 

o P-5 : nous soupçonnons un refoulement d’eau du pluvial plutôt qu’un débordement 
o P-17-1 et P-17-2 : il y a débordement lors des fortes pluies. 
o P-21 :  refoulement d’eau pluvial par un regard en amont du P.P.-21 durant la période de 

fonte printanière. 
 
 
 
 
 
2. Débordements aux ouvrages de surverse en temps sec 
 
 
Durant toute l’année 2016, aucun ouvrage de surverse n’a débordé en temps sec? 
 

   Oui 

   Non; remplir le tableau ci-après 
 
Dans l’éventualité où au moins un ouvrage de surverse a débordé en temps sec, le tableau suivant indique 
les ouvrages de surverse qui ont connu de tels débordements. Il décrit les causes ainsi que les 
circonstances dans lesquelles le débordement s’est produit, les mesures prises ou planifiées pour en 
éliminer et en prévenir les causes, l’état d’avancement de ces mesures ainsi que la date de transmission 
de l’avis au ministre. 
 
 

Ouvrage de 
surverse Dates Causes Mesures prises 

État 
d’avancement 
des mesures 

prises 

Date de 
transmission 
de l’avis au 

ministre1 

Régulateur 
d’orage D3-1 

25 et 26 
juillet 

Obstruction Désobstruction 
manuelle 

Terminée Aucun 
<48h 

Régulateur 
d’orage D3-3 

19 janvier;         
1er et 2 juin; 
10 juin;        
29 juin;         
17,18 août; 
23 et 24 nov; 
4 décembre;  

Obstructions, 
obstructions 
partielles et à partir 
de novembre, un 
bris d’aqueduc 

Désobstruction 
manuelle,  localisation 
et réparation du bris 
d’aqueduc. 

Terminée Aucun 
<48h 



Ouvrages municipaux d’assainissement des eaux usées – Rapport annuel de 2016 10 

Ouvrage de 
surverse Dates Causes Mesures prises 

État 
d’avancement 
des mesures 

prises 

Date de 
transmission 
de l’avis au 

ministre1 
         

Régulateur 
d’orage D12-1 

2 août;                
3 et 4 
décembre 

Obstruction et 
obstructions 
partielles 

Désobstruction et 
inspection de la 
conduite affluente au 
régulateur 

Terminée Aucun 
<48h 

Régulateur 
d’orage D13-1 

22 février Obstruction Désobstruction Terminée Aucun 
<48h 

Régulateur 
d’orage D14B-1 

24 juin Obstruction Désobstruction Terminée Aucun 
<48h 

1 : Selon les Règles provisoires pour l’application du ROMAEU, seuls les débordements d’urgence ou survenant en 
temps sec dont la durée appréhendée est supérieure à 48 heures doivent faire l’objet d’un avis au ministre. 

 
Informations additionnelles : 
 
 
 
 
 

 

3. Non-respect des exigences de suivi des ouvrages de surverse 
 
 
L’exploitant des ouvrages de surverse a respecté toutes les exigences de suivi prévues aux articles 9 
et 15 du ROMAEU durant toute l’année 2016? 
 

   Oui 

   Non; remplir le tableau ci-après 
 
Dans l’éventualité où l’exploitant des ouvrages de surverse n’a pas respecté toutes ces exigences de suivi, 
le tableau suivant indique les cas de non-respect de ces exigences, sous réserve des Règles provisoires 
pour l’application du ROMAEU publiées par le MDDELCC. Il décrit les causes du non-respect ainsi que les 
circonstances dans lesquelles il s’est produit, les mesures prises ou planifiées pour en éliminer et en 
prévenir les causes, ainsi que l’état d’avancement de ces mesures. 
 
 
 
 
 
 
  

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/eaux-usees/regles-provisoires.pdf
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/eaux-usees/regles-provisoires.pdf
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/eaux-usees/regles-provisoires.pdf
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PARTIE C : SIGNATURE 
 
 
Nom du signataire du rapport annuel : Anny Thibault 

Fonction : Coordonnatrice technique – eaux usées 

Numéro de téléphone : 819-797-7110, poste 7427 

Courriel : anny.thibault@rouyn-noranda.ca 
 
 
 
 
Signature  

Date 27 mars 2017 

 
  

mailto:anny.thibault@rouyn-noranda.ca
annthi
Anny_Thibault_bleu
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PARTIE D : ANNEXES 
 

1. Rapport NPN 
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2. Rapport annuel de performance de la station 
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3. Rapport annuel de performance des ouvrages de surverses 
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